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'comite· Afri~ain de Coordination 
et d'Action Syndicales centre !'Apartheid 

et le Colonialisme · 

SECRETARIAT PERMANENT 
B.P,· 380 - Tel. ~24185 
cable- : Antiapartheid 
KIN S'H AS .A 1 

I 

Ref. e9j/SCA/1976 Kinshasa,· J.e. 8 Novembre 1976 

A Mrinsieril:' ~e Secretaire General 

/. 

de 1 1 0rganisation de l'Unite A:fricaine 
P.O. Box 3243 

1 
I 
I 

ADDIS-ABEBA 

Monsieur le S~c,retaire Genera1, 

Faieant suite a notre telegramme du 3 novembre dernl.er 
relatif a ia demande de. subvention, nous avons 1 1 ponneur 
de·vous qon:firmer aujourd'hui la demande des 220,000 $US 
(deux cent vingt ,mille dollars) de s.ubvention ·nous permettant 
de realiser notre ·'programme des activitesde l'annee 1977, 
annee qui s 1 annonce decisive' pour la lutte de liberation de 
1 1A:frique australe. 

I 

Jusqu'·ici· 1 1 0UA ne nous' accorde. qµe 20.000. $US par anne'e ·qui: 
n~ permettent pas'a notre Comite de completer .avec efficacite 
les depenses que neces~i.tent ses nombreuses activites. 

\ ' 

Nous vous :faisons parvenir so.us ce pli, le rapport financier 
·etabli ·par· la commission :financiera du Comite apres verification 
des·comptes ainsi que d'autres documents comptables vous 
perlnettant de suivre l·tem_l)loi· des subventions que vous avez bien 
voulu nous accorder. · ' ' 

En outre' nous met tons a votre disposition., not re rapport 
d'activite\couvrant la periode du ler.decembre 1973 au 27 mars 
1976A· Nous saisissons.cette occasion· pour vous faire,parvenir 
egalement notre reg~."ement financier. 

' , 

. Veuillez agreer', Monsieur le Secretaire General, 1 1 assurance 
de notre haute consideration~ · 

Le Secretaire Genera1 Permanent 

.G{lbert PONGAULT. 

' ·, 
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RAPPORT DE LA ··coMMISSION FINANCIERE 

DU COMITE AFRICAIN DE COORDINATION ET D 1ACTION SYNDICALES 

CONTRE L 'APARTHEID·. ET LE COLONIALISME 
-=-=~=~=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-

1. La commission :financiere _du Co.mite A:fricain _de Coordinati.on 

et d'Action Syndicales centre 1 1Apartheid et le Colonialism& 
( . 

designee en vertu de 1 1 article J6 des Statuts du Co~ite 

est co~p~see,conf'ormement a la decision prise a Tripoli, 

des representants des quatre premiers pays ayant contribue 

f'inancierement aux· activi tes du Comite. · Ces pays sont : 

la Republique Populaire du Congo,· la Republ~que Arabe 

Libyenrie, la Republique du~Senegal et la Republique du Zaire. 

2. En applicat.ion du Reglement Financier du Comi te, la 

Commission Financiere s' est reunie _a Kins~asa. les 12, 13 1 

et 14 mai 1976 pour verifier les comptes des annees 1974-
1975, et pour s 1 assurer de la regUlarite. et de la 

legalite des operations ef'f'ectuees. Elle a,en outre, 

procede a 1 1 etude du nouveau b~dget pour lequel elle a 

:formula des obse"rvations d' execution et -des directives 
I 

precises pour le recouvrement des recett~s. 

J,. Sur les quatre pays membres·, trois ont partic_ipe aux 

travaux de la commission· et un s 1 est excuse. Les 

participants etaient la Republique Populaire· du Congo, 

la Repbulique'Arabe LibY,enne et la Republique du Zaire. 
/ 

4. s·1 agissant de la verification des comptes 1974-1975, la 

Commission a constate que-les comptes ont ete tenus en 

application rigoureuse d~s d:i.spositions du .Reglement. ·:financier,. 

notamment en ce qui concerne.les procedures comptables. En 

e:ff'et, · elle a rel_eve, ._entre autres, que tout es les 
I 

) 
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operations internee ou d'ordre ont, sans exception, apparu 
( 

en comptabili te. Les :fiches comptabl.e.s portant lef!J 
I 

recettes et' les ·deperises par rubrique et' donnant sous 

ehaque rubriqua 1e sol.de apres imputation sont bien tenues 
~ I 

ainsi que l.e livre journal destine a .1 1 enregistrement 

chronologique> de·s di verses operatio~s :financ;J.eres du Comi te. 

5. La commission a constate 1 1 existence et la tenue ·d 1un 

registre'dans lequel sont consignees toutes les sorties 
' de :fonds. Ce registre donne au jour le jour le sol.de en 

banque apres ch~que operation. En:fin, la c
1

ommission a 
,, ' -' 

\ 

remarque la tenue d 1 un livre d'inventaire ou sont inscrits 

les materiels et objets acquis par le Comite po~~ un 

montant d'au moins 12 dollars us. Chacun des biens du 
1 

Comite a regu un numero d'ordre et l'inventaire a :fait 

apparai tre la date d 1 achat, la val.eur, la desi,gil.ation .. 

et 1 1 a:f:fecva tion ·des biens. · 

6.. Le rapport :financier presents par le Secrete.ire ~eneral. 

Permanent a retrace l.a gestio,n :financiere de. l.' exercice 

considere, en donnant toutes les indications utiles sur 

1a situation :financiere de l'Organisati?~~ Ce rapport, 

en ce qui conceµ.i.e l. 1 execution du budget, contient une 

analyse qui :fait ressortir, par.rubrique, lesicredits 

ouverts, les depenses e:ffectuees,•J.es previsions de · 

recettes et les recettes non-recouvr~:s• Cette analyse .est, 

appuyee par de nombreux tableaux en annexe qui con:firment 

les argument developpes. 

7., Mal.gre la clarte des.ecritures, la .commission a longuement 

procede, a la ~eri:fication de 'i' authentic'ite ·des recettes 

at des depenses. ciest ainsi qua sur· les 279 titre~ de 

paiement presentes, un seul n 1 a, pas ete.accompagne d 1 µne piece 
' ' 

justificative correspondante. Il s•agit du reglement du 
• r • , 

, layer de M. Habib Thiam 9 Secretaire-Comptable ~u Comite. 
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0 
Cette depense a ete d 1 ailleurs regl~e par cheque N .• 

K 842259 du 15-7.75 et le Secretariat s'est.engage a 
' . 

recuperer aupres du bene:ficia·ire 'la quittance libe_patoire. 

8. La Commission a remarque en:fi~ que plusieurs depenses ont 

ete e:f:fectuees en·especes, contr~irement aux dispositions 

du Reglement :financier. Le Secretaire General Permanent 

a rep_o!ldu a la Commission qu'au Zaire la plupart des 

creanciers_n•acceptent pas les paieme~ts par cheques. 

Cette observation a ete con:firmee par le 'representant du . ' ' 

Zaire. 

9. La Commission a doric constate avec_satis:faction que: 

la situation de tresorerie, telle qu'elle ressort du 

rapport :financier, est con:forme au.x p~eces de caisse 

presentees ; 

- les ope'rations comptables en recettes et . en depenses 

sont bien assorties des documents et pieces· justi:ficatives 

correspondantes; 

~ !'imputation .des depenses est con:forme_aux rubriques 

budgt3taires- inter-essees; 

le solde du. compte,· tel qu'' il est apparu dans les 

documents_ comptables, est en par:fa.ite con:formite avec le 

solde des r~leves de-~omptes bancaires et de l'attestat~on 

:fournie par la banque ; 

le rapport_ :financier presente par le,Secretal.re General 

Permanent' est ega.lement en c'on:formi te avec les di:f:ferent s 

documents comptables verifies. 

10 •. En consequence, elle conclue a !'adoption du rapport 

:financier presente par le· Secretaire General Permanent 
) -

relati:f a l'exercice des annees 1974 et 1975. -

I, 

( 
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' . . 
, 11. Pour.la simplification des operations et 1 1 e:f:ficacite du 

travail, et compte _tenrie des pratiques :f{nancieres en 
vigueur. au Zaire, ·la Commission recommande que chaque 

\ . 
exercice financier corresponde a l'annee civile et preconise 

. . 
, • • I , , 

par voie de consequence, le re~menagement des 

dispositions du reglement financier a ce sujet. 

12. Pour ce qui e~t du nouveau budget, le rapport du 

Secretaire General P.ermanent a analyse la nature des recettes 
\ 

et des dep.enses. ce· :i::-apport fait ressort:i.r le souci 
I I 

·perm~ent du Sec_retaria·t ~I ope re~ un choix judicieux et 

fpnctionnel des.depenses _de stricte necessite ayant ~ 

caractere urgent, priorit~ire et ineluctable. 

13. Ayant c~nstate que le nouveau budget est en diminution par 

rappO"rt-a celui.de'l'exercice precedent, la commission a 

demande au Secretaire General Permanent, de lui fournir des 
. . I• . , 

explications sur les raisons de cette diminution au moment 

OU 1 1 inflation sevit dans .le monde entier et fait 
1inexorablement augmenter les depenses. En' ef:fet, le . .../ ) ' 

budget precedent etait 'chi:f:f.re a 182 130 dollars us alor's 

que le nouveau est arrete a 147 988 dollars_U$, soit une 

diminution de 18%. 

14. Le Secretaire General Permanent a explique ·qu 1 en realite, 
\ 

ce btidget. devait ~tre:arr~te a 220 oqo_dollars us si on 

tenait compte du poftt des seminaires d'action preconises 
\ 

contre les Etats .raci.ste~ \de 1 1 A:frique au_st;rale. 

15. L~- commission, apres avoir ·etudie les previsions 

·budgetaires par rubrique, a estime indispensable 

!'inclusion des depenses concernai1.t !'organisation 

desdits seminaire~. Elle a proced6 a quelque~ _amenagements. 

qui ont abouti avec 1e pout des ·seminaires, au chiffre 

. I 

de 220 000 dol~ars US tel que l'avait initialement prevu -

le Sec~retaire General .Permanent. 

',· 
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16. Les membres·de la oommissio~ sont d'avis que 1es 

dif'f'icu1 tes a·ctuelles de la tresol;'erie -du Cami te rendent, 

pour le moment, i~app1icab1es l~s ~ispositions qe !'article 

20 du Raglement financier ayant trait a la constitution 
. . 

d'un f'onds de· reserves alim'entes par 1es excedents ' 
.. 

declares a la fin de chaque exercice. La· commission a 

done juge preferable dtaff'ecter·a la partie des.recettes 

du nouveau budget~ le solde de 2 937,20 dollars US de 

l'exercice clos au 31 decembre 1975. 

Le representant .. ~u Zaire a f'ait valoir que l'U.N~T.Za 

trouve c,ontraire aux statuts du Comite le principe de, :faire' 

contresigner 1es cheques bancaires ~ar un representant du 

p~ys abri tant le Siege et qiie SOll. Orgariis.ation SI Oppose 

:f'ormellement a cette pratique. Il a etaye ses -arguments 
' . \' . 

sur l'inter~retation.des dispositions des statuts du Condte,' 

notamment e~ ce qui concerne 1 1 art.icle 29 qui stipule que 

"le Secretaire General Permanent est tenu de pr6senter a· 
chacun~ des reunions du Comite et de 1 1Assemblee Gen~rale 

un rapport d'activite et un rapport financier~· Il est 
,./. . 

responsable vis-a-vis de la Reunion du Comite et de. 

l'Assemblee Generale des fonds mis a sa disposition par le 

Comite., 

Il delegue a un haut. fonctionnaire du Secretariat tou~t Oll 

partie de ses pouvoirs financiers qui les exerce sous .sa 

responsabilite. Ce haut f'onctionn~ire doit etre autre 

que celui charge de 1~ comptabilite. " 

'1 a. En vertu des dispositions sta tutaires c.i tees ci-de13sus, la 

commission a estime ·juridiquement fondee 1es· observations 

· presentees par le representant du Zaire et.ta designe ·a. 
cet ef'f'et le Ci toyen NGoyi Kabemba ,· Chef' des Services 

Administratif's et Financiers, pour signer conjointement, 

avec le Secretaire General Permanent, 1es ·cheques ou autres 

titres de paiement. En.to~t etat ~e ca~se, ·1a signature du 

Secretaire General Permanent, conformement aux disposi tio'ns 

·des statuts, reste la seule valable. 
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19. La commis'sion a accord~. au comptable responsable de· la caissei1 

une indemni te pour le dedommager des prejudices eventuel,les. 

inherant a la tenue 'de caisse. 

20. Les membres de-·la commission ont eu un large debat sur la 

necessite d'obtenir des recettes sures, garantissant a la 
i • • 

fois l'efficacite du ·~omite et son independance vis-a~vis' 

des groupements exterieurs au mouvement syndical. C.lest 

pou.rqu~i, . la conµnission a deplore le. :fai t que 1 1 OUSA n' ai t' 

paa prevu dans son budget, le financement_ces programmes 

d'action du'Comite. En consequence, elle a propose qu•une 
' ) 

cotisation obligatoire de 500 dollars US par ,an et par 

~rganisation soit directement versee)au·Comite. 

I 

21 •. ·Pour permettre a l'OUA d'exercer une pression politique 

. aupr~s des Etats qui collaborent avec:l 1A:frique dti Sud, 

notre Comite doit disposer des :fonds necessaires pour 
I 

acc.omplir sa t&che de cont~station et de mobilisation. 

0 1 est ~insi, que la Commission a charge le Se'cretaire 
.~ 

General Perm~ent·d 1 explorer·to~tes les possibilites 

permettant le financemerit de l'ensemble du budget~ A ~et. 
I t ' 

ef':fet, le S
1

ecretaire General Permanent a ete invite a 
presenter une etude detaillee debouchant sur une :formule 

de :financement conjoint du budget du Comite par las organi-. 
' . . "'-- . 

sa tion~ syndic~les et les gouv~rnement.s a:fricains ~ 

22 •.. Si les activites de notre Comite etaient soutenues, elles 
I . 

completeraient e:f:ficacement celles de l'OUA, notamment dans 
I 

1 1application des sanctions. Pour toutes ces raisons, la 

commission estime que le budget du comite doit etre en 

gr~de partie finance par les gouvernements· soit ·\ 

individuellement soit @ollectivement, par l'intermediaire. 

de 1 1 0UA. 

· 23." En cdn<?lusio~, .la Commi.ssion a .accepte toutes ·les 

propositions chi:f:fz:ees contenues dans la note•explicative 

du budget. 
' . 

· .. 
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24 •. Mettant en application l 1 article 4 du Regl~ment financier,, 

la Co~ission considere le budget presente par le Secretaire 
1 • 

General Permanent . comme·. un budget :interimaire. jusqu' a la pr?chaine 

reunion du Comite .et· a{itorise le Secretaire G~nera'l 
Permanent d'entreprendre toutes les demarches·en vue 

1 .. 

25. 

26. 

. d' obtenir· des subventions et des aides n,ecessaires a son 
I 

f'inancementC' 

- . 
L'execution de ce budg~t interimaire est.p~rf'aitement 

~onf'orme aux, dispositions de l'art~cle 4 qui stipule dans 

'ses paragraphes 2 et 3 qu' "en cas de besoin et sur la 

demande du Sec,retaire General Permanent,. ia Commission 

f'inanciere peut apporter les amehagements exiges par les 

circonstances. n: 

"La Commission f'inanciere examine ·notamment, a. charge 'pour 

·elle de le soumettre a .!.'approbation ulterieure du Comit~, 

le budget relatif' a tout exercice durant lequel aucune 

session du Comi te n' est prevue" ·~ 

O~," pour l'annee 1976, la prochaine reunion du Comite 

n' est j>revue, qU. 1 au· mois de novembre au Caire, c •.est-a-dire 

un mois avant la fin de ·l'annee~ 

Consciente de cette situation, et·pour ne pas bloquer le6 

activites du c.omite,· la Commission a juge parf'ait,ement 

justif'iee l'execution du budget etudie . et"adopte par elle. 
·( 

Fait a Kinshasa, le. 14 Mai ~1974 

Pour la Rep. Pop. du Congo 

·M. CISSE 

Pour la Repo Arabe Libyenne 

MASAUD 0. AL SHEBLL 

Pour la Rep. du Zaire 
KATALAY MULELI SANGOL 

! . 

(. 
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1~ Le budget du Comit~, v~te a Tripoli, en Republique Arabe 

Libyenne, avait ete arrete -a 182 130 dollars US. Le 

financement de ce budget devait provenir des 

contributions des organisations syndicales nationales et 

des subventions que peuvent al~ouer au c.omite 1'0USA et 

l'OUA. Il dev~it aussi provenir des contribution$ 

volontaires des E~~ts Africains. 

2. Apres des demarches harassantes et soutenues, il est 

regrettable· .de cons tater ce jour que, non seulement les 

recettes ·prevues.n'ont pas ete realisees, mais trois Etats 
\ 

seulement sur quarante six ont 'contribue et aucune 

organisation syndicale·n 1 a ,,.erse\une quelconque 

contributio~ 

3. Ce c.onstat de dec-eption. est loin des belles promesses et 

des engagements solennels faits a la creation du Comite 

pour assurer son.fonctionnement. ·Au lieu de 182 1JO 

dollars US de recettes prevues~ le S~cretariat ·au Comite 

n'a pu enregistrer en 1974 que 20 661, 16 dollars US ve.rsee 

par 1a Repub~ique Populaire' du Congo. 

4. Il a egalement regu en 1975, JO 000 dollars US verses par 

la Republique Ara~e Libyenne, 7 000 dollars US par 1 1 0UA et 

2 235 dollars us par le Senegal. Le tout· n•,atteignari.t 

meme pas un tiers des depenses prevues. 

5• En realite,. deux Etats sur 46 se sont engages reellement 

a nous a~corder ~e·s~bvention annuelle reguliere. Il s 1agit 

de la Republique Populaire du.Congo qui nous verse.annuelle~ 

:·mant 5 000 000 (cinq.millions) .de francs CFA et du 

Senegal, 500 000 (cinq cent mille) francs CFA. ·Ni l'QUSA 

ni se·s organisations nationales n.' ont eu a verser au Comite 
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une con.tribution :financiere quelconque. Et pourtant,. le 

Comite est avant .tout leu.r prop~e· creation., 1, 

6. Avec le peu de ces recettes ainsi realisees, le 

·Secretariat a pti :fair.e: demarrer concretement les 

activites du Comite, en.p~ocedan~: 
'• 

au: recrutement d fun. ·personnel redt;ti t t 

a l'equipement des services, notamment .en mobilier et 

machine .~ ecrire~ 

- a. la publication des dii':fe,rentes notes-circulaires, 
/ . I 

nouant ainsi dive~s contacts avec l 1 inte~ieur· ~t 1 1 exterieur 

de 1 1A:frique, 

- a la realisation de deux reunions statutaires et deux 

autres extr.aordinaires, 

- a iapartic:i.pation; a toutes les.con:fe:r:ences de 1 1 0UA., 

de 1 1 0IT., de 1 1 0USA.et en:fin a .toutes. les reunions ~yant 

~es incidences sur les problemes de l'aPartheid et de la 

decolonisa·tion, 

- a la creat.ion d 1un certain' nombre de comites nat.ionaux 

a:fricains anti-apartheid, 
I ~r~ I 

.. - a it accompiiss.ement des etudes' \.notamment. sur les 

problemes des sanction's et des tra:fics aeriens entre 

l 'A:fr:i.que du Sud .et 17s Eta ts i~dep·endants "ct 1Af'rique. 

7. Bien que le bilan de nos activites soit en~ore mince, il 

conviendrait de relever que celles-ci ont donne .les 

re stil tats . sui vant 's : 
I 

- credibilite du C9mite ei; de ses activit~fs aupres· des 

gouvernements .et de 1 1 opinion publique airicaine et 

· internationale, 

- obtent.ion 'd*un' accord de si~ge au Zaire accordant aux 

activites.du Comite les privileges et immunites 

diploinatique~,. 

I~ 
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- interdiction par certains gouvernements·de '.droit, 
~ 

d'~tteri~sage au~ avions en provenance OU a destination de 

.+ 1Af'rique du Sud,. 

-·cooperation etroite.avec tousles mouvements·anti-. 

apartheid existant'a travers le monde, 

- l~eveil permanent de 1 1 opinion.publique sur. 1es 

problemes de !'apartheid, 

- action'~upres de~ .gouvernements pour .l'ohtention de 
p • 

1' application des san:c.tioris economi'ques c_ontre 1 'A:frique 

du Sud, \ 

- etc · •••••• 

Si not re budget avai t· 6te entierement · :finance.,.-:-nous aurions 

du peut etre·obtenir· des resultats pl~s eclatants. 

\ 

' 
9. Pour ev~ter que ncltre action n'echoue dans une impas.se,. 

nous domandons que la· commission :financiere et .la 

reunion du Comite :fassent une etude .serieuse SU~ le 

:financement des.activites .du Secretariat du Comite anti-
• I 

··'apartheid. Il n 1 est .pas juste de creer des organismes 

ne disposant .pas dll.in budget reel base sur des ressources 

:financiere·s sures. 

\ 
10.· ·Nous avons ecrit a tot.is les Che:fs d 1 Etat pour leur 

demande.r des contributions Jvolontaires au ·pro:fit des 

activites du Comite. Cette requete ·avait ete adressee 

a toutes les organisations SYndic~les -nationales pour que 

celles-ci aiU.vent son, evolution aupres de leur Che:f d'Etat. 

Il leur avait ete egalement demande de nous communi.quer les 

resultats de leurs demarches.· Inutile de vous dire que 

jusqu•ici, nous n•avons regµ aucune reponse ~ ce ~ujet. 

11. En ou~re, nous avons.demande aqx orga11isations nationales 

d 1 intervenir aupres de leurs Ministres des A:f:faires 

Etrangeres pour que ceux-ci veuillen.t bien de:fendre nos 
. I . I 

dem~J.des d~ subventions_ a la session ·budgetaire .de 1 1 OUA. 

· La aus_si, notre demarche est res tee sans ~eaction. 
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\ 

12. L•Organisation ,de l'Un.ite Syndicale A:fr'icaine qui· 

~roclame la paternite .de la creation du .comite ne 

p~evoit meme pas :dans' son budget' un chapitre
1 

OU .le 

:financement. des activites du: Comit'e est prevu. 
) 

j 

13, Si les activites du Comite ont connu un debut di:f:ficile 

et si la situation :fimµ1ciere. du Secretariat general 
I' • ' \ 

permanent est toujours cri tiqu_e et incertaine, c' est 8:'" 

cause du caractere ·".voloritaire" laisse aux contributione 

.et subventions· que·le Comite attend tant de l'OUA, de 

·1'0USA, des~Etats a:fricains pris individuellement que des. 

organisations syndical'es natipnales. 

14. Pour eviter cette situation ~ 1 insecurite :rinanciere,.il 
. \ . 

est indispens~ble.que les subventions et contributions 

a verser au' Comite.· soi~nt obligatoires et determinees 

d'avance. Ainsi, '1es activites du Comite seront 

garanties par .des ·ressources certaines ·et degagees. 

Continue,r avec le \system'e act:Uel de. ·contributions 

vo1ont.aires . et t .. de' ce :fai t' aJ,.eatoires, c' est compromettre 

gravement l'action du Comite'.· Nous devons :faire mieux 

pour.realiser notre programme. 

15. On croit .souvent qu'il. su:f:fit de creer un organisme pour 

que le s problemes qui ont necessi te ·sa creation'- soient 
. . i 

r?s~lus. , On 1ui demande de tres bons resultats, 'mais on 

ne ·lui accorde rien,· pour ·les obtenir. · c' est une 
'· 

·contradiction.que nous devons resoudre si nous voulons 
I 

atteindre les objecti:fs de la' mission que 1 1A:frique nous 

a con:fiee.· 

16. C'est pour nous l'occas1on de rendre hommage ~ux camarades 

. . 

du Seneg~l, de la Libya et du Congo pour l'action determina~te 

.qu'ils 01:1.t entreprise aupres de leurs .gouvernements respectifs 

.qui·, actuelJ.ement, :favorisent et soutiennent les· acti vi te s · 

de notre Comi te 

, I 
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17. Les camarades de 1 1U.N.T.za·sont particulierement 

as'sooies ~ ·cet. hommage pour· la decision que leur 
' . 

·organisatio~ vi?nt de prendre ~en tant qu·• organisation 

syndicale af'ricaine - de participer :financierement aux 

. f'rais d I insta1lation: du s.i.ege du Comi te a Kins.ha-s~ e~ 
d' aider .'au developpement. et a l' intensification de see 

activitcs• 

t8. c•est l'occasion en:fin de remercier tous les camarades qui 

nous ont encourage et·prodigue des conseils dans 
I 

19. 

1' accomplissernent de not re. tache. ,Ces .remerciements 
\ I 

s fa.dres.sent aussi aux militants de· la SWAPO, de's mouveme:nts 

·de liberation du Zimbabwe et de 1 1 Afrique du Sud dont 1es 
... 

co•seils nous ont vivement recon:forte~ 

+ 

+ + 

L' an'alyse des d~penses ef'f'ectuees jusqu' au J 1 decembre 1975, 
(' 

:fait ressortir la situation teli'e que vous la_verrez sur 

les 7 tableaux en annexe 

· 20 •. , Le ,tableau I. presente les previsiqns et les depenses 

.ef'f'ectuees par chapitre et par article ainsi .que les 

recettes non recouvrees.depuis ·1a·creation du Comite 

jusqu'au J.1 decembre 1975. 

21. Le table.au. II. indique l' evolution, de nos ·previsions en 

depenses sur 1es trois exercices budge~.~ires depuis la 

creation· du Comite, ·en 197·3·. 

22. Pour voµs permettre de suivre avec .clarte l' analys'e des _dC.penses' 

pa·r cha pi tr~ et par' articie, nous avons, :fai t .4 tableaux 

dont le~ trois premiers concernent les depenses des trois 
. ' 

chapi tres du budget -et 1eurs articles. Le' q~a t,riem~ est' 

un tableau analytique. et recapi tulati:f des 
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depene~.s e:r:rectue,es sur 1 1 ensemble d.u ·budget, depuis le 

· -18 septembre 1'974 ~squ'au 31 ,decembre. 197_5, date.·a laquelle 

riotis avons arrete les' ecri\ui-es ~oumises , a. votre' 

appreci~tion. Enfin, le dernier tableau reprend les 

subventions re9ues, les. depenses globales ef'fectuees dans 

la meme pe1riode et le solde. en banque et en caisse. 

I. 

23. Vous trouverez done en annexe,7 tabieaux design.es ci-dessous : 

1.·Tableau analytique des'depenses par rubrique, 
2. Tableau comparatif des dotations, 
·3. Tableau de.s depenses ef'fectuees sur le chapitre I, 

depenses du personnel, 
·4. Tableau des depenses ef'f'ectue.es sur le Chapitre II, 

depenses de~f'onctionnement, 
5 .. Tableau des depenses 'ef'f'ectue.es sur

1
• le, chapitre. III, 

depenses cl' equipement ,. ' ' . 
·6. Tableau analytique et .recapitulatif' des depenses 

ef'f'ectuees sur l' ensemble des chapi tres I, II et 
1
III, • 

7. Tableau comp.table. (balance de -la gestion) •· 

24. Poµr la clarte des comptes, nous noµs permettons de vous 

·, 

rappeler que nos previsions en depenses·couvrent les· troie· 

chapitres composant notre ~udget. 

;?5· Le chapit·re I'::deja mentionne, concerne les depenses de 

personnel estimem a 55 445 dollars US, mais nous n 1 avons pu 

r~aliser que le 'recouvrement de 3~ 539 dollars us avec lesquels 

hous avons couvert · les ~ppoint.ements, les all~cations 

f'amiliales et les'f'rais sociaux du perSOJ:'!.Ilel.dU secretariat. 

Ceci explique pourquoi rious n 1 avons pas engag~ d'autr~s cadres 

et employes subalternes indispensables a l'ef'f'icacite,de notre 
, . ' I . 

~ecretariat •1 
'. 

26. Le chapitre II prevoit les depenses de f'onctionnement estimees) 

a 107 255 dollars us dont .'nous n'avons pu recouvl:_'er qu'e 1.~. J.58,2) 

doliars US •. Les-recettes.non per~ues puur ce chapitre ~iei3vent a 
91 896 ;·Bo dollars us, ce qui a handicape serieusemeJ?.~-' notre actio~ 

•
1 27. Entre autres, nous n1f:l,vons pu realiser les abonnement~ aux 

divers journaux qui dev~ient.nous'permett~e de suivre attentive
ments tousles evenemen~s dans les pays .sous·domination. -~ 

coloniale ou raciste. 
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Aussi., nous avons ete dans ]_'f''J.n~a.paci te d Tedi ter 'une. revue. Mris ' plus 

grave est l~ fait de l'imp:>ssibilite de realiser not"re prograrrme d'actiori 

tel.que nous l'avions elabore a Nairobi et precise aux reunions,de Kinshasa 

et de Tripoli, notarrment_la realisation d'un seminaire,d'action sur le 

boycott des regimes racistes de 1 I ,A.frique Austl"'ale. . 

28. Enfin, le Chapi tre III concemant les depenses d 1 equipement n' ~ pas ete 

pratiquement execute. Sous ce chapitre, !lOUS n'avons achete que les biens. 

de stricte necessite. C'est ainsi que l'aChat d'un vehicule_n'a pu @tre 
realise. Par contre, nous avons impute sur ce chapitre toutes les depenses 

de tra.nSport au siege et. qui sf el~vent a 1. 392 '32 dollars us .r 

29 •. En consequence, l'analyse des depenses effectuees fait ressc>rtir rig0ureuse-
. . 

ment le souci permanent du ~ecretar;i.at d'operer un.choix judicieux et. fonc-

tionnel des depenses·de stricte necessite ayant-un caractere urgent, 

prioritaire .et ineluctable. 

30. Pour l'authenticite des depenses, vous avez a votre disposition les livres 

canptables ciinsi que les titres de paiement-et leurs pieces justificatives. 

31.· Notre budget n'etait. qu'un budget· de canmencement et ne J;X'.)uvait dont pas. tout 

prevoir. C''est. ainsi. que nous avons eu des besoins evidents nes en cours 

d'exercice et que nous avons refuse d.•engager parce qu'ils n'etaient pas. 
prevus dans le· budget.· 

32. D:ms la pratique, nous avons coil.state la difficulte de determiner les exerci-

. ces budgetai:res - en ce qui concerne la gestion des fonds mis a. notre dis ... 

position -·tels qu'ils sont mentionnes dans le reglement financier. C'est. 

ainsi que nous dernandons a la commission financiere de recamnander a la pro

chaine reunion 'du, Comi te l 'adoption des exeroices budgetaires corrimen<;;ant le 

. ler janvier et se terminant au 31 decenibre de cha@e. annee. ' 

33. Dans le projet de regl~ent financier soumis pour etude et adoption a la 

reunion de .Tripoli, les meiribres du Comite av~ient rejete la proposition du 

secretariat tendarit·a faire verifier les comptes du Comite pal:"i un Cabinet 
d' expert comptable charge c;l' authentifier les depenses. En effet ~ · ils avaient 

. ' "" . 

estlme que seule la cormnission financiere et~t habilitee ,a effectuer· ce 

travail. (titre VIII, art. 25 du reglement financier), .. 

: 34. Ma.lgre · cette decision, nous avons, de notre propre Chef, demande au· Conseil 

General Perm3nent de la Comptabilite au Zaire, iristitution·d'Etat, de nou~ 

_donner .des conseils sur l'execution d~s depenses, la tenue des·ecritures 

et la presentation des ccrnptes. 

3 5 • La liste des bienS d I equipement . acquis. p:lI' le. COJni te . est jointe au present 
\ 

rapport. 
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31.12.19750 

.;~R~Q~' - p~~ISI ONS . DEPL'NS:·~S :2t:.::F1:3C 'lUEES 7--;;-;~;-~ NCN :I.XX JVrL:~~s : . -. l Zal!ro !, Dollars 
1 

-;::l!:o . ! Dollars j • ~a;re Doll::irs 
L_ _ EU I EU j ___ Et_T __ _..., 

1chapitre I 27.722,50 55.445,00. f.110269,93 34.5,39,&5 10.452,57 ! 20.905,19 

I - -- ---- -·- ,~--! : ! 

Art.1. 21.120,50. 42.241,00 ·15.981,00 f 31.962,00 5.139,50 10.279,co 
Art.2 1.800,00 1 3.6co,oo ·1 '262,50 525,00 j ·10537 ,50 3.075,00 
Art.o3 4.802,00 · 9.604,00 I· 1.026,43 1 2.052,86 i 3.775,57 7.551,14 

f I 

r~api ~re JI - 53.6-27 ~~611~7 .;55,0-c ~ 7,679,1~ ~.358, 20 J 45~948,4~ 91.896, 80 

! Art.1 40.962',50 81.937,00: 6.671,53 13.343,06 1 34.296,97 68.593,94 
; Art.2 3.381,00 6.762,00 • 215,01 430,02 I 3.165,99 6.331,98 
! Art.3 2. 7~)8, CC . 5.576;00 J 434 7 26 868', 52 ; 2.353,~4 4. 707 ,48 I 

~ Art.4 .6.490,00 12.980100 ! 358, 30 J 716.160 l ~ 131 110 2.263 140 J 
iChapitrem 9.715 100 19.430,ool1.:83,99 3~767 1 98 ~~.8~~~5.6621~~ 
! ! i 

t f ' Art.1 3.465,00\ 6.930,00 I 1.187,83 2.375,66 f 2.277,17 
i Art.2 6·.250,00 · 120500700 1. · 696, 16 .1.392,32 f 5.5_53,84 

..._ ·-----~ - I i 

~ IDT.'.1.ux1 91.065,001182.130,00 ~25.833,02 J 53.666,04 j 64.231,98 j 128.4.63,gs , · _ 
= ···=======:t=============================================~================..,:=====~==== 
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TABLEAU COlJ' .ARA ':CTF. ~.P£....T.l ~ 

---------~ ~ ............ .......------...... .....--...._ ,....,...._.._------------------·-~-'.._· 
i . I Excrcicc clos l - . · Exorcicc prevu~ 

1975-1976 
;Exercicc et Chapitres • 1c

73
_1074 ,_ 1Jxcrc1cc cn•ccurs 

~-~ ; ' ' ~ ;; 1-97 4-197 5 
-----------~·-·-~~-- -.--....-.~-·---.... -.. ---~------.1~-

\ ' 

.; 
. j 

i 

I , 
I 
; 
I 

. ' 

Eiercicc 

Chapitro·I 

Art.1 
Art.2 
Art.3' 
Art.4 

Gha.pitre 

Art.1 · 
Arte2 
Ar.t.3 
Art.4 
li.rt.5 
Art.6 

II 

• 

i 
'l Chapitre r:n · 

Art.1 
Arto2 

~pitre IV 
t 

tt.:<I 
: ;+._. 

r~l~t ! 
Art.1 
Art.2 

. neant i 1820130 $EU 

' 
59.626 .. ·l ,· neant 55.ii45 

·----------------~---;..------------~---+-----! ' 
I 
i 
' . 

I 

I· 
·1 
' l 
i 

!.,._. ......................... 
I 

I __ 
i 
I 

~-

. neant 

, l 

nea.nt 

neant 

42.241 
3.600 

_9.604 

l .... -..4~---

I 107.255 

i 81.937· 
l 6.762 
! 

5.576 
' 12.980 

t 
-.J 

.I 

l .. t meant 
. 

41.:J56 
4.320 

12.cco 
1.450 

50.182 
I 

I 24.350 
4.0co 1 ! 3.212· / t 

' 5.800 ! 

4.8oo 
! r.940 

10.600 
: 

I 
I l 

10.600 

A .... _~ __ ,_ 

i 27.580 . I 

'l 

' 
26.360 

·1 10200 
j 

-:~ • .,:· ._i -----------------~~---·--- I 

l 
( 

J r= 
i 

-I 
I 

l 
! 
t 
l 
l 
t· 
I 

I 

I 
I· 
j, 
I 
I 
l 
I 

i· 
t 
; 

' ( 
Kinshasa, le 31 deccmbre 19750 
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T!illLEAtJ ANALYTF'UE D:'°DS DEFENSES 
E!.i'l1'.;.:Jc'WEES· DU 1G SEPTZi:·:bru~ 1974 AU 31 DIJC.Er.ffiHE 1975 

SUR LIB CHAFI 'lmTI I : DEFENSES DE P}JRSCNN:CL 
\ 

I I 

-------·--,·-------~--. ........_.~~..-.-... ~ ......... ---- ----·-·~ 

NA IDRE ms DEPBNS:CS Z.A.IRE DOLLARS EU 
I • 

.-... --" """" - - ---;-:- ~'4- ·r-
! Ari.1. Appointcments ~5.981 ,oo r 31 .. 962-,00 ! 
. . ' i ' 
~ Jl.!1;.2 Allocations. familialcs , 262,50 i 525,00 I· 
: Art.3 F'Tais sooiaux. _1_&?6,43 !. ~2.052,86 I 
. . 1btal du chapi trc 1 au 31.12, 7 5 l 11 .269,93 I 34,539,86 ! 

, 6=-~=P~~::ac::==~~=~--=::=:=~=====-=:======~==~=======~=±========::=7=====~ 

' \~ 

,· 

. I 
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'n'illLEJ:..U LNALYTIC~UE DES- D:3P~SB.S 

!!!f11J:iYr:;c'lU:GES :•JJ 18 .3EPTf.JZj3I-C: 1971~ AU 31. DjJCEIIBRE 1975 
SUR' LE CIU~PI'lR:l~ II DT:>JFJ.L\JSI:s Di~ FONCTIC.11NillI8NT 

I I 

; NA 'lURE . DES DEP~Nm:rs·--- ZAIRE DOLLJ..RS l 
~··------------- -------"'-' ~ .. ~_,._ ______ ,._ I / . • 
~ Arte 1 1-Iissions, ret:nions, conferences i 6 .671, 53 

~ Art.2 Communications,' l'.ffranchiss~- '. . r 2.15;01 
mont : 

Art.3 Papcterio, Duplico 1 Document j 4341 26 868,52 t 

i Art .4 I,.~yor_s ~ Eau, :.11cc tric~ te , ;i 3 58, 30 i ..! 16 160 . ·jf 

!2----~-·=-~~==-~~-=~~~~~~-~~-~2~2=~~~==1~~~~~~~2~-:;:1=2~~~~~ 2~-==-~-

. 13.543,06 
!! 

430,02 

J 
/ 
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·~ \ 
, I 

TABLEAU iiUALYTIGJJE D~ns JJEPE!NS~.~s \ 
EFFEC 'W~ES IX! 18 SEP IJ::lIT'.I\RE 197 4 AU . 31 D:GCEI:BRTif 197 5 

SUR LE CH.API'.IR8 III ; DEFENSES li1 1~~UIP31J~T 

i N.A 'IURE DES. :oEPENS}':JS ZAIRE . \ ! DOLL.£~~-~ 1 ___ __., ___________ , ____________________________ ...... __________ ....,. ________ ,.... ____ ... 

I Art.1 Iipbilior et materi~l do bureau t .1 o.187 ,B3 2.3r/5166 

! Art.2 Transport i ., 696 1 16 I. 1.3921 32 

'lbtal du ohe.pi tro III au 31.12. 75 l T.nn3,99 \ 3. 767 ,9C 
i I I - --~=--~ --Naum--~-=====~--=======~================= 'c;:s=== ":PO---=-

. I 

J 
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TA.BLjlJAU'· .ANALYTIQ.UE ET IIBCAPI 'IOL..4. TIF · DEs DI~P15NS}~S 
:8FFEC 'lUIICS IU 18 ·SEP 'IBEBRE, 197 4 .llU 31 DEC::lrrIBRE 197 5 

I SUR L1::ENSE1JJLE D::S CI-lf~I'IRES IYJ BtrJJG:mT 

.. 
. ,, DES.IGNATICH DES CH.API~ 

I 

1--.-·--. ..... -------· 
l ' . : l 
114 Depcnses de pcrsonnc1' , 

2. Depcnscs do f'onotionnemont 

:3. Deponses d 1e_quipcment 
l 

.. 

I 

I 
! 
l. 

ZluRE 

17,269193 
' \ 

7 .61~.10' 
1.083.,99 

f · DOLums. :mu 
j ....... 

t 34.~39.86 

15,358,20 
I 
I 

'. I. 

'lbtal ·des depons.cs cffoctue~s. sur . --- j • J 

.c::c;::::.;;-;,;1;:•;;::, .. n,...: .. · o .... m_b_1_0_··-~.:?>, _b_u_CL_:_~~-~=t.::::•~--==::.:::.~===-==-:ib~=...:-~=~-; .. :a? .. :;.;::: .. ~r.;;=:;·;.;p.o-5-3_:_~G6; o:===l -
\ 

) 
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TABLEAU COb,~~~~ (Balance$ la gostion) 

au 31.12 •. 197_5 

......_..._ .... · .. ~-- ......... --------~--------------....,---... ·---------
.~ . SUBVENTI:CNS reTICUE3 

I aya donate Hontant en Z 
I . . 

~Op•P•-~~.,..1~.330~58.00 
t . • 

jRep.A..Libyc 
-1 . r.,u.A. 
~enegal 
I . 
:sour• inoonnuo 
I 

' 

15.000.,00.co 

3.500,00.00 

1 • 1 n , 51 o 50 I 
. I 

. I 
100,00.00, . I 

1JEPENSE3 
ET 

FRAIS, BANc.nRI!E '. 
Depenscs 

Frais bano, 

26.033,02~00 

277.150e30 

\) 

SOLDE . 

• j 

(V' 7 '1 (10 uo 1 0,u . 

i j · ':tbtal 270·110,52.30 j''lbtal '---··-- - -+-----~Po-: ___________________ .....__.-.,._ 
! '10.TAL ' . i30.040,09a50i . .· .. 30.048,09.50 . . ,: · 
~-c-.-- =-=l:.-~-~--==-~-*=============c==~=========~===~==--~•=-=o~---==~--,~===== 
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l 

I 
1 

2 

I I 

.I 

3 

4 
5, 

6 

7 
8 

I 9 
10 

11 

· 1 

I 
I 

I 

12 
1
13 I 

I I 
! ;14 
' 15 
16 

I 

I 
·17 I 
;18 

;19 
I 
I 

.I 
I 
! 
i 

! 
; 
I 
1 .. 
l 

i 

I 

20 

21 

22 

23 

24 

25 
26 

\ 

'· -~~-----\ 
. '·-
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. INVEN TAIRE DES :MEUBLES ET IvlA 'IERIEL DE BUREAU 
APP AR IJENAN T AU COMI IJE 

. DA'lE I 
/ I VALEUR NA 'lURE DE L 10BJET D'ACHAT .. I ZAIRE DOLLARS 

I 

\ 

Machine a ecrl..re "ADLER" 5.05n5 291,00 582,00 

Frigo "IGNIS" '6~08775 . 111,00' 342,00 

Cuisiniere "BALAY" \ , 6.pa,15 109100 \ '218,00. \ 

Matelas II 44,00 . 88,oo 
;· 

Anno ire de ohambre " 50700 100,00 

~ble de salle a manger It 35,00 70,00 

Chaise .de aalle a manger '. II 15,00 30,'00 
II It " II 15,00 . 30,co · 

" II 'ti II 15,00 30,00 
(_) 

I . 
II " II II I 15,00 30,00 ' 

II " II II , ·l .15,00 ~o,oo. 
I - II II It j " I 15700 30,00 

. 
·I Lit en bois a.08. 75 19,00 I 38,00 

! ! Canape . 13.08. 75. 40,00 

I 
80,00 

/ 
'lable. de salon " 17,, 30. 34,60 
Fauteuil · " I 21,15 42,30 

' Fauteuil II 21,15 42,30 
Fauteuil II ; ,21,15 42,30 

/ 

Bureau ~n bois 20.08. 15 35,00 70,00 
Bureau (eteno-d.8.ctylo) 9.09.75 104,52 

I 
209,04 

Chaise de bureau· II 37,52 75,04' 
It 

, l i It n 20,10 40,20 
tr ti 

t 

" l 20,.1.0 40,20 
Posto de travail steno ti 

I 67,00 , I 134,"00 
Machine a ecrire :q3M I 589, 10 I 1178,"20 

Claaseur.metallique 12.03.76 128,55 I 257f10 : 
I 
( ..... 
I . 

\ 

\ 

-

I 

OJlSERVA floNSi 

I 
. I 

; 
t 

) i 
. ! 

! 
i 

I 
! 
i 
i 
! 

: 
I 

\ 
i. 
I 
I 

-· ! 
: 
i 
1 

• ! 

1 

j 

I 
1 

I 
; 

I 
; 

! -1 

I 
! 

' 

' 
i 

i· 
I 
l 
I 
I 

\ I· 
i 
i 

. I 
I 

~ I 
I 

. 1931,84 1 3863,68. 
( I !=======--=--======--=====----==========- -====-==.=:-==:;:==::-;;::-:;::-:::;::;-=-:=--=-=--=-======---- - e=' 

: \ 
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TITRE I PREPARATION ET ADOPTION DU BUDGET 

( 

L •· exercice bu~g~taire du Cami te A:fricain de C.oor~ination -et 
, I . 

d 'Action Syn-dicale~ contre l~Apartheid et le .Colonialisme 
\ 

commence le 1er Juin et se termine le J1 mai . de l. 1 annee qui suit 

eel.le de son- adop~ion. · 

Article _2 

Le budget du Comite est articule en chapitres et articles. 

\ 
~rticle 3 

"Le _proje~ de bu~get -. est _prepare par le Secret-aria t- general 

permai:ient qui le ~soumet a 1 1 examen du Comite 

Le projet de- budget compe:rta. obliga:tol.rement · -un -- tableau 

compar~:ti:f en-tre les datations · du derrlier -exercice cl.as, _ 
/ . 

/ 

~ celles de l'exercice en cours et ·1es propos~tions de L'exercie 

concerne •· Tous les documents d6nt 1e Cami te peut exiger l.a 

presenta~ion doiverit etre joints au proje~ de budget • . 

Article 4-

Le budget -est adopte -p .ar le Comite -3.pres -_ avis de -la 

commission £inanciere. En cas de bes6in et sur ·1a demanci'e du 

Secretaire _gener~l pernia~ent , ~_ la Commission £inanciere peut 

apporte'r 1es amenagements exiges · par les circonetances. 

La ~commission :financiere ~xamine · notamment, a charge pour elle 
I ' • ' 

de le soumottre a 1 1 a:ppropa tion ul t·erieure _ du Comi te, le 

budget relati£ a tout . exercice durant lequ~i_aucune session du 

6omite n1 est prevue. 

Article 5 

Dans tous 1es cas, 1 1 adoptiori du budget doit intervenir avant 
le 1er ju~n de 1 1 exercice concerne. 



Si exceptionne.J.J..ement ~Lle intervient hors de4 de1aia a1no-~ 

fixes, des · cred1ts de :fonctionnement d 1un montan·t au moins 

ega1 a ceux de 1 1 exercice ecoule. sont automati'(iuement . ouverts. 

Ces credits ne doivent en aucun cas s 1 app1ique~ a des depenses 

d 1une ,_nature nouvelle~ 

( 

TITRE II · EXECUTION DU BUDGET 

Article 6 
/ . 

·.-

Le Secretaire genera1 permanent et 1e co-signataire a.saurent 

·1 1 ~xecution du budget:. dont ils sont les . ordonnateurg. 

I 

Ils ~nt competence pour : 

engager 1es depenses1 

passer 1es command.es, signer les contra ts, 

liquider les depenses, 

percevoir. 1es . recettes ' · 

preparer 1e Rapport :financier annuel. 

Le· Secretaire general permanent peut deleguer tout·ou pa~tie de 

ses pouvoirs a un haut · fonctionnaire du secre}ariat qui 1es 

ex~rce ·· sous sa responsabiiite~ 

Article 7 

Pour toutes les operations bancaires, celles-ci doivent etre 

cont~esignees par un representant de'. l'organisatioJ;1 syn~icale 

du pays abri tant· le siege. c,e representan~, en cas d 1.absence, 

.. pourra de1eguer ses pouvoirs a un autr.e membre de son 

organisation. 

Article 8 

Le :fonctionnaire cha.rg4_ des services administrati:fs et :financiers 

·assiste le Secretaire genera1 permanent dans 1 1 execution du budget. 
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I1 assure le :fonctionnement du Service comptabl~ et ·est 

respons~ble de la tenue et de la conservation des livres et . 

·documents c.omptables. 

Il prepare a i~ signature du Secretaire general permanent et 

du. bo-sigriataire ie~ titre d t engagement et de paiement, '.les 

cheques ainsi que les d,ocuments necessaires ~tlx transact,ions 

bancaires. 

Le :fonctionnaire charge des s_ervices admini stra ti:fs et financiers 

vise tous les documents ~pres s 1 etre assure, le cas echeant, de : 

1iimputation budgetaire, 
·, 

la disponibi~it~ des credits ouverts aux chapitres concerne..:,. 

1 1application' et le respect de"s dispositions, reglementaircs 

en matiere :financiere et budgetaire. 

TITRE III : VIREMENTS. DES .CREDITS _ _,,.~----
\ ... 

·:Article 9 

. {, 

Les c_redits son.t speci_a~ises par chapi t~e - • Neanmoins, la· 

, Commission :financiere peut, lorsque· les ci~constances · 1' ex'igent, 

.· autoriser le Secretair'e. general permanent a . operer des 

'virem'ents de' chapi tre a: chapitre·. 

:Le Secretaire g~neral ·perman~nt peut, en cas de besoin, :faire 

:des virements.d 1article a a':i.·tiole ·a. l'interieur d•un meme 

chapitre, a charge pour lui donner des justifications a la 

prochaine reunion du Comite. 

TITRE IV : RECETTES 

· Article · 10 

Les recettes du Comit6. sont constituees par : 

a) des cotisations annuelles obligatoires a. verser par 
I 

. chacune des organisa tiqns ·. membres • 

b) d 1 une subvention annuelle. permanente de 1 10UA 
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c) des subventions ,en.especesfou en nature accordees 

par tous gouvernement~ 011 toutes· in~_titu:tions nationales _ou 

interna~ionales desir~_ux __ .d.Laider ·au devel~ppement de la lutte. 

cohtre 1 1 apartheid 'et le colonialisme 7 

.d) des interets que produisent ses capitaux. 

Article 11 

Le vote du budget vaut autorisation pour le Secretai.re general ,. 
permanent d 1 eiige~ le paiemcnt des·.cotisations et dlentreprendre 

toutes demarches propres a provoquer 1 1 oc.troi 'des .subventions 

et des aides~ -'.Les organisations membres sont tenues de 

's'acquitter de leurs cotisations avant le 1er novembre de 
( 

l 1 annee concernee,, 

Article "12 

'rout versement donne J.ieu a l'etablissement d'une quittance OU 

d t U!1. re9u . Gt a ur.e inscription chronqlogiqu,e dans le iivr~ 

reserve a cet 'e:ffat 0 

, I 

TI1'RE y -~ DEPENSES 

Article 13--------------------=--
Toutes les de pens es de 1 1-0rganisatio:n. doi vent etre prevues au. 

budget~ 

La liquidation des depenses do?ne lieu a uneverification 
. ; 

prealable po"rtan-b sur 1 ~ exi3te,nce d.es droi ts' du creancier, 
. - ' . 

la\realite~ le montent et la_ liquidite de la depense_attestee 

par les pieces· justificatives correspondantes. 

Article 14 

L'ordonnancement se fait e. 1 1 aide d 1 Un. titre de paiement qui 

· mentionnc 1 1 exercice, le'"chapitre, la somme a payer' le nor-1 et 
' 

'1· 1 adresse du creanciar, 1? ob jet' de la depense' la- date du ti·::;re. •, 

,i 
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1..' ' ~· 

A ce titre sont joint es les ·pieces justi:ficat_ives ·annexes de 

. la-·tlap_~_n_~_e. .Il est signe par ln Secretaire. ge;neral permanent 
I .. 

OU son delegtie • 

Le titre ainsi que les· pieces justificatives· sont ensui te 

remis ~u fonc_tionnaire c~arge .de·s services administratifs · et 

£inanciers pour reglement- de la depense et conservation dans les 

archives du Service comptable. 

Article 15. 

' . 
"Le reg1ement d'une depense doit intervenir au' plus tard un 

. mois apres _la reception d_e la :facture corresp~ndant·e. · Les 

: reglemeni:s S 1 effectuent par v.irement· bancaire OU par cheques 
, . . 

'ti~es sur la banque qui gere 10 ·compte du Comite. Les cheques 

ainsi que les transactions b~mcaires. de toute_!1%-ure--sont vises 

par le ·fonctionn~ire charge des·servic..es-:-~dministratifs et 

:rinanciers et signes par le S~-rc~e general permanent et le 
.·· \ . ----- . . 

·co-signat~ix.e-qo::r-peutd.eleguer ses pouvoirs· a un membre ~e son 
; 

organisation nationale. Ces cheques sont en outre contre-signes 

:dans les conditions prevues par 1 1article 7 du pr~sent reglement. 
~' . 

Article 16 

Les reglements sont f'aits aux veritables creanciers OU a 1

des 

persorines agissant en leur nom, lesque~les donnent quittance 

liberatoire. 

Le Cotni te est libere de sa dett e lorsque son compt.e a e~e 

debite du virement, lorsque le ch~que a ete. en.caisse OU lorsque 

:l'acquit du creancier.a ete recueilli. 

TITRE VI PROCEDURES COMPTABLES 

a} Comptabilite'deniers 
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Article, 17 

Tout es 1es operations de .re~ettes, de depenses, J.eg mol;.lvements 

de :fonds ainsi que le s operations internes ou d' ordre .'d.Ob.ent·9 
- - -, 

Le~ livres comptables compre~ent 

un Grand-Livre ou des :fiches.comptables p~rtant 1es recettes 
. I 

et les depenses par rubrique et donnant sous c4~q~e rubrique 

le solde apres imputation 

un Livre-Jo~rnal destine a 1 1 enregistrement 
I 

chronologique qes diverses operations :financieres du · 

Comi te · (Re:c~~tes, Depe'nses !I Operations internes et 

1 1 ordre). 
' \ 

A:fin de suivre la situation t:xacte des especes en.banq~e, .if· 

sera·tenu tin registre dans lequel sont consignees toutes les 
. . '· . ' ' .. 

sorties de :fonds (cheques tires a la suite de mandats ou..-
- ' ..,,....---.---,.,,. 

d 1 ordres de paiement). Ce registre donne aµ_j.our-ie jour le . __ _,...... ) 

, ------·solde en banque apres chaque oper_a.t.i-ori .• ---- . 

Article 18 

L 1 arret des ecr~tures d 1un exercice donne est e££ectue des 9ue 
tout~sl:es dep~nses imputees a cet exercice ant ete reglees. 

Cette operation sera· e:f:fectuee au plus tard le J1 aout·de 

1 1 annee qui suit l'exercice.concerne. 

Articl'!t 19 · 

Pour la .conservation des ... ~speces, ·J .d, Comite f'ai t ouvrir uI1 ou 

pl~sieurs comptes dans une ou plusi.eurs banque.s _ _silue.es. au siege 

de .!'organisation. 

Article 20 

Il est constitue· un fond3de .reserve destine.: 
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a f'aire face aux . depenses · auto_ris~es avant les 

rentre~s de recettes reglementai~es : 

,_ a f'inancer les comptes d'investissements 

a absorber les de,f'ici ts annuels eventuels. 

: Le fonds de reserve est alimen~e par.les excedents 'declare§ 

apres la cl8ture des · exercices budgetaires. 

b) Comptabilite Matieres 

Article·21 

Le :fonctionnaire charge des services administratifs et· 

financiers tient une .comptabilite-matiere destinee a donner la 

situation des·~ie~s du Comite. 

Il est ouvert a cet e:ff'et un livre d'inventaire ou sont inscrits : 

tous les biens mC?bilier·s·,, 

les meuble s meublant s ., , '. 

les materiels et objects acquis po.ur un montant d 1 au moins 

12 us $. 

Chacun des biens regoit un numero d 1 ordre. L'inventaire :fait 

egalement apparaitre la designation et la valeur ' dtachat OU de 

construction de chaque _bien, le's mentions de cession, vol, 

perte, desa:ffection ·qui sont con:firmees par un proces-verbal 

etabli par le ~he:f ;dU service administrati:f et _:financier 

et contresigne par _le Secretaire general permanent. 

Article 22 

Les --entrees et sorties _des ouvrages de documentation acquis par 

le Comite sont consii,nees dans ~ cahier ouvert specialement a 
cet e:f:fet 
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.TITRE VII: RAPPORT FINANCIER 

Articl.e. 2J· 

< 

A la. ploj;rue de . 1 t exercice,. il est e·tabli un Rapport 

Financier~ Ce. rappqrt retrace.la gestion :financiere. de· 

1 1 e'.2Cercice considere. I.i donne to'utef? indications utiles· 
' - . 

sur la situat:bn :financiere de 1 1 0rganisation, l'execution du· 

budget t le recouvrement des recettes·, etc • " • Il est 
1.. . \ 

·acc·o-mpagne,' e~ ce_qui con~erne l'executiondubudget, d'une · 

~~aiyse qui :fait ressortir par rubrique : 

leS ere d; +.A ... ~UV:.~j;~ t .;-~ .. ·~·~~~· 

les depe~ses 1 e:fte~tu~~s-~ 
. ' ,. ' 

les' soldes ·dispon.ibl.e·s , 
' ' 

·les previsi.ons de recett~s, 
1: 

les recettes. non recouyrees • 

. . A'rticle ·. 24 

. Le rapport :financier donnela .balan9e deR:comptes de 

l'·exercice, les 'conclusions a t_.iJ'.'er de. la gestion ainsi q~e 

.tout es les propos.iJ·i.o~ -envi·s.ag~es pour 1 1 avelJir~ 
1· • 

_TITRE. VIII : COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Article· 25 

La verification des ... oomptes du ·comi te est exercee par la 
. ' ,, . .. . . 

commission :financiere desi€;n.ee par-le Comite •. 

.. Article 26 
1· 

La commission1:financiere exerce un contr&1e de regularite et· 
T 

de l'egalite et·s'ass~re : 

i- que .. la ci tuation -c:le tresor.erie telle qu 1 elle. ressort du 

rapport :financier eet '.oonforme aux pieces de caisse 

presentees : 

f.: ' . . . , ~' 

'· 

~· 1· 
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que les ope~tions comptables en recettes et .eri depenses 

soht bien assorties des documents et pieces 

justi:ficativ~s correspondantes; 

'que ltimputation d7s depenses est -con:forme aux 

rubriques budgetaires interessees; 

que le rapport :financier presente par 1e Secr6taire 

General · Permanent est en con:forrrii:·t·a avec 1es. d:i:f:ferents 

documents comptab1es verifies. 

Artic1e · 27 
. \ 

La Commission :financiere redige a 1 1 intention du Comite un . 

_rapport dans .lequel elle certi:fie 1 1 exactitude ou 1' ines:acti tude 

des ope~ations et conclue a 1 1 adoption OU au rejet du Rapport 

:financier. Elle signale eventuellement au Comite les 

irre gulari tes rel eve es au cours de la ve ri:fica tion. _____ ------- -- -· --
... -_;_~-- - -

Article 28 • I 

L •,adoption du Rapport :financi-er--par le Comi te vaut qui tus 

donne au Secretaire general permanent de sa gestion concernarit 

l'exercice en causeo 

TITRE ·IX PROCEDURE Dr ADOPTION ·DU RAPPOR'l' FINANCIE~··- . - -· 

Article 29· 

La red~ction du rapport :financier intervient apres la cleture 

de . l' exercice budgetaire :fixe au 31 ma.i ~ : Ce rapport est adresse, 

immediatement apre.s, aux membres de · la . commission qui procedont 

ensuite a la verification des ~omptes du Comite. Ces derniers 
\ 

deposent leur rapport au Comite, avec copie au Secretaire · 

general permanentG 

Article 30 
\ .· 

Un mois au plus tard avant la date prevtie pour la rel..tnion du 

Comi t 'e, le rapport f'inancier et le rapport correspondant de la 

Co~mission :financiere sont communiques aux membres du Comite 

pour examen. 
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:TITRE X MODIFICATION AU PRESENT REGLEMENT 

~rticl·e 31 

·Le Comite peut modi:fier le present Reglement Financier ll. la 

majc:>rite des .2/3 d.es m~mbres votant:, presents ./. 

-=~=-=-=---= - = ~~=~=~=~= 
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1. Le rapport qu 'on nous E; domandc de soume-litre c,u congres de 1 •ous~~ 
\ 

couvre los activites· de notre_ Comi·ce dcpuif:? sa creati~nb Il convient de noter quo 

ce .document nous a ete demande pc..r telecsrummo rec;u a Kinshasa ·1e 23"hClrs ·1q6 2. 

17 heures alors que nous nous prepario~s pour nous r9ndrc a la Conference d2s 

1.Iinis·~ros Africo.ins du Tra.vo.il q_-ui ,a eu lieu a Freetown dl;l- 29 mars cm 2 2.Vril 

1)76• 

2. Vous·_ comprendrez que nous avons eu un ten1ps c:x:trt3mement reduit po'i.U' .. · 

· pouvoir votlS pr6sen·lior un do,ctunent plus complet et plus exh~ustif. C •est potu."

quoi, nous nous perme·iitons de v011s deman~er· de bien vouloir nous .pardonner tm:.tes 

los 12-cl..Ules y_uo vous ne tk~q_uerez pas cl.. 'Y decouvrir. 

'\ 

3 .• Le rapport qui es·t sou.mis a votre c.ppreciat iOn. o.nalysera, a pres 
' ~ 

'l 'introduction, 1 •essentiel d_os probl~mE'.s de nos· activites-. C 'es·t -~insi r1t1..0 

nous ·p2Bserons en .reVu.e la p8riodc de 11re-installation du 'siege, les problemas 

de· 1 tinstc.llD/1iion .. du siege t . les reunions statu·ta,irGS t les <.:.ct ions 2-Upres dos_ 

organis~1,,ti6ns sy-.adic._',les, des gouvcrnements, cle l 'OUA , des Nations-Unics s de . ' -

l 101·11 et a. •au.trcs or52,nis-a·~ions. 11 traite au.ssi cl.e n6tre participc.·liion aux · 

di versos conferences, des .._ToblemGs do l 'apc.rthoid et 10s moyGns mi~ ch oouv1'0 
I ( 

pour les rusOt1.drG II Enfin, l~ dernierG partie de ,ce _rapport 'concernG les prob-· I 

lemes finq1ciers cd; nos porspec"liivos d •action. 

Comme llOt"..S\ l 'avons c.lej~ souligne a cl •autres occasions ,la creci.tion 

et le fonctionnGinent d 'un nouvel orgc.1.1i:isme soulevo. toujours de nombroux prob-
1 

lemes d'ordre prntiqueo Ceu.x:-ci concornG~t entro autres, la ~ise en, place des 

structures t les moyons financiers 1 l 'execu:-bion c.u proGramme d 'action, le choix 

des collaborateurs pour le bon fonc·liionnement du socretr-.riut, etc •• •' Ainsi, il 

est egalGment n.dmis· cfu.c le dcmurrac;e d'u11e cntreprisc, quelle 'qu'elle soit, so 

fai t raremont suns difficul tes. Seules le.. volmybe d 1aboutir e·t lu pers~vO

rance dc..ns l 1acti~n pG'L:VCnt reduiro et eliminer' progrossivemGnt les .. obstacles 

inheronts a cot et <:di de' ohos cs 0 

5. Le~ complexite dos prob1~~18S a resoudre nous a demci.nO.G beattcoup d 'i11K'.-
. ., ' 

ginw.tion. Il fallai t dabord. reconsor toutes lcs difficult es, onsuite les 

classer p&.r ordre ~ 1 impor·litmco Gn vue. d.c nci-G.tu: planif'ior la. recherche -des 

solu:tions. 
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6. Notre action se he.urte a de puiss2..nte int6r~ts 6conomiql:tes du monc:.o· 

capitaliste •. En cffe·t, comrne tout le monde le sait, la R6publique Sucl-africc.ine 

profite de la recession cconomique 'qui sevit dans les pays e..friccins potU' iiisse:r, 

du.ns . l 'ombre e-t sous le couvcrt clos soci6tes. muHil:iationales, de riombroux lions 

cconomiques avcc beaucoup cl ',Eta.ts independants cl'Afriquo. C'est pourq_uoi, notru 

uction a, demandc beaucoup de doigte pou.r ne pas la rend.re inopcran·tci·. Conuno. cetto 
. I . 

action menace gravement les int er~ts eta bl is, il est facile do comprcndre les 

raisons qlli inoitont certains milieux a lui port.er prejud.ice. 

7. Cet"lie situetion renforce no·!:;re dC-~ormi112.-tion d'allor del'a.vant····cGr 

la liberte et le:~ digni te. de l 1Afrique no sont. pas n6gociab~os. Ainsi, rioti.s· 

tt!cherons d 'analyser objectivement tous 10s problemes, pur·liic:ulierement ceux 

dont nous avons entrovu un debut de solution. µ;n oti:cre, nous examinerons ·c012.x qui 

restent a reglcr pour qu 1ensemble nous ossc.,yions de fc.ire demarrcr concretornent. 

les n.c·tivitos ·du ComHcSo 

I 
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P.i1'RIODE DE PRE-Ii'JSTALL.ATION 

A.pres l~ crea.-J;ion d~ Comitey nous :raous sommcs mis irrnnedia.tement 

au. travail pour faire pr~ve.loir nupres des institl.tti'ona comine aupres des cnrJc- · 

rad.es la credibili·~~ du oomite ,et de .ses. ?.Jotivites. C 'eat cinsi quc nous ~vons 

m~.romant prepc.r~ des cotio11s dent 1 'OUS,1;\. a.urai·t .pu. conserver le; ma!trise dnns 

1 1execution si.lcs travailletU'S groupes en son sein avaient. sft les rendre1 op0-

rationnellcs. Uous reg-ret·tons cc·li1ie situc.tion puree CiUe nous sornmes cert2.,ins 

qu 1 avec l€1J dotermina.t ion de gagncr, les ·hro.vail~eurs ·. pcuvont ,_ par le fo.i t 2-[;is

sant do leur solidarite, ~ncr 7 etotl.ffer et ·abc:..ttre l'r.~pur·liheid. 

' 9• Ce oh~pi·tre votts expose. tre.s brievement ce cF.e nous avons fa.it aya.n·li 

l'installation du siege a Kinshasa. A l 1issue de le creation du comite a Ncirobi, 
' ' ' t. 

le 1or Decembre· 15·73; nous nous sommcs rendu d;;:,ns plusiours pays afrfouins pour 
( 

faire connut·tre los · objec"bifs de no·~ro orgz.nismeo 

10. Les ~utorites de oes pays nous av~ient ~lors r~ssur6 de l'~ide poli-
\ 

tique, morale et fina11ciere ei-u 'cllcs no manciuer.:iie11t po.a d'. 12.pporter a notro 
! 

e.ction. Fort clo ce-c·te .assur241ce ~-b de cet appui, nous nous sornme rondu a Br...i1ju.l 

pottr fa.ire d(imc.rror a.vec los moyans. do bord les. c:..c·hivites au· Comitqo Il est 
" ~ . -

inutilo de vous aouligncr -ici les diffiqultes rc11con·~rees pour obtonir la consti-:-

tut ;ion a_ca fonc1s de demarN'.ge o .' 

11. L •a.ocomplissemon-t de· cette tftche difficile et delicate nous a emmcne 

a constn.ter <;[uo la foi, la bonne volo11·te ot le d6vouement ne pcuvent a eux souls 

suffire. ·Il nous fallait d~nc dos moyens pot1r lL'.l'lcer_ notre uction. c•est ainsi 

que gr~ce a:ux fo..oilites que nous offrci.ien·h rios pr.ecedentes forictions,, ·nous r:.vio:is 
. I · . I , 

pu effcctuer cortainos actions de s-tr.icr'Go nocessit(;. Celles-ci '?onsis·~aient 1 a 
cettc epoque' a redigcr e·~ a diffuser des documents Stlr. la cr6ai; ion du Comit e' 
a ele..borer Cl.CS oircula.ircs et les documcn·~s I Sl.U' l'-1- constitution .des comitcs 

nationaux anti-apartheid, a confcctionner 1 'ensemb;Le des documents ayant trr:.it 

aux preparat~fs de le deuxiemc r6w1ion du Comite a Kinshasu. 
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12. :En ce qui concerne lr-"- constitution des fonds de demarruge, confor-

mement c.ux directives qt.1i nous o.vc:.ient ete donn6es a Nn1robi, nous' avions_ ecrit 

a tous los Chefs cl'Et2~t pour leilr deme . .nder des contributions volontaires. 

I 

13. Toutc cette action crGe _vivcment critiquee i)o.r certains cnmar~1des a 
la reunion tenuc a Geneve le 21 juin 1~74o Heureusement, pour nous, la plup..:~rt 

des can12.rades CJ.vaient trouv6 ces ·critiq1.J.es denouees de tout fo11dement p;;;.rcG 

qµ'ils ne pe11saient pas quc i1ous avians pris des -initi2 .. tives en dehors du cc.:clre 

d 1e..ction d6fini par les conferences cte .-Geneve -et de Nr;~irobi. Ils avD--ient insist9 

s·ur lo f2.it quC nOUS n'r~vions 6-te g'U.i(J.e qt1.G p~r· le seul SOUCi dG concretisGr 

le pfogTamrnc d •ac·tion d6fini pnr le:. conference precH6. Sur ce poi11t, noi1S

devons rappclor ce qui suit : 

1. La crea·~ ion des comi tcs na:~ ionaux ant i-a.partheid est oxigee pc.r 

la r€solutipn do Genevc d.o juin ·1973. Il/nc s •agit done pas de 

la cre~:liion cl 1org2..nisations syndico.los paralleles cornrne le ,prE)

-f;endaien-li certu.ins 6arnarades. , 

2. L'envoi des lettros a tous les. Ch~£s d 1Etat pour leur demcnder des 

contribu_.tions ·volontu.ires C1U fonds de demarrage dos activi·li0s clu ·. 

Comite twait ete decide en commun lors d~ le. premiere reunion du 

Comi·t6 tcnue le 7 d6cGmbre 1973 a Hairobi 0 Il ne s 'agit pus la 

non plus d 1u11e inith~tive porsonnolle du secretarin.t d.u Comi·bc. 1 

14. Cette p~rio~e a et0 pour nous ln p6riocle lo. plus difficile parco que 

emaillee c.l 'incomprehGnsions et de contradictions fort re~re~tablos a. C ~est pour 

cette raison que nous nous sorrm1es abstenu c1e r6pondre a· cert2vines critiques don-~ 

les consequences auraien·li ·pu ~tre nuisibles· aiuc tms et aux a.utres et e~nor c.insi 

· 1 1ensemble de nos actions. 

) 

INSTALLATION DU SIEGIB. 

150 Malgre las difficult es q,ue connaissent tous nos pays, le Zaire s •est 

engage a remplir progressivoment sas obligations •. c •es·t ains i qu 'il [',, mis a la 

disposition du Secreto.ire General Permanent llll o.ppar-bement de 3 pieoea qni scrt 

provisoi~ement a la. fois- ck: loc;c~nent et de bureauo Il a attribue au 'SecroJGc:.rir.·:li 

uno villa qui n 'est pas encore uii :iJis.e en rc..ison des travaux do r6rimen2~ge111ont a 
. ' 

y effc~uer. 
. \, 
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16. Enfin, le 18 oc·cobro 1975, un accord de sieg~: av~it 8te sign6 c11tre 

le G.ouvernement de la ·Rcpublique du Zaire et le Comito 11.fricain de Cobrdjnation 

et d'Action Syndicales centre l~Apartheid.et le Colonialismc • . / 

Cet a.ocord. defini t le cadre juridiq,1.te · cle fonctionncmcmt du socr6t~'.ric:.:.t 

du Com~te a Kinoha.sa. Il ettribue au Comito ct a son porsonnel les privilegos ct 
I 

immunitcs diplomatiqucs. En vortu de cet e..ccord, le. Gouverf1ement du Zaire s 'es·t 
engo.ge a mettre a la disposit~on du Comite dos looaux meubles. Il s'est effalo

ment engage a·faciliter 1 d2..ris la mesure· de sos possibilites, toutes les d6mo..rches 

a caractere,. diplomaticfu.e oti autros qui pourraient. 6tre imposees au Comite dc..ns le· 

. cad.re de ses .e.ctivitcs. 

Le texte de cet· accord a ~·be prepare et soumis au gouverncment du, 

Zaire p~r le secreta.riat de votrc Comite. · 

RlliWIONS STATUTAIRES. 

De.pui~· sa or6a·tion 1 le Comite Africain de Coordination et d •Action 

Syndicales centre l'Apartheid ct le Colonialismc ~ tenu 3 reunions ordin~iros 0t 

2 reunions extruordinaires. 

20. La p~cmiere reunion ordiriaire avait eu lieu a Nairobi le 7 dccombro 

1973. Son ordro du jour etait le suiva.nt : · 

.. 

1. Expose sur lcs actions ~ entreprond.re pc.r le onmerGdc Gilbert 

Ponga.ult 1 

2. ·Discussions,. 

3. ?1Iiso en forme des rc~olutions' . 

4. CfJ-lend.ri~r des . act ions a en·tre prendre, 

5. Rossourcea et financement du, Comite, 

6. Dci:~e e·t lieu ·de le. procahine reun.iQn, 
. \ 

7. Election. du President propose p2,r le cumarade Akumu, 

Sccre·taire General. de l 'OUSA., sur recommandation d.es membres clu 

Bureau Executif de l 'OUSAo, · 

8. Envoi d 'une, delegation au siege de l 'OUA. 
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21., Le proces-verbal.de cette reunion av~it etet envoye a toutes.lcs. 

·organisations syndicalcs. 1 
/ 

22. Etaicnt. presents' a Nairobi las camara.des Lipndjo pour. le Zaire, 

Bab~ca.r Diegne pour le Senegal, Alb0rt Epondet pour lo Congo, i~.H. Simwanza 

pour la Zambie, P.E. Omido pour le Kenya, Robol Blaise poii..r liadagascar, Akpan 

pour le Ni~eria, Ennafghi pour la Libye et El Hadji Bakir pour l 'Algoric. 

23. Avaient asisJce a la reunion en qualite d 1observatcurs .•. 

MFUNI·, ropresentant de l 'OU.A., Theo Grinevald, rcprescntant· du BIT .• 

24. Etaiont absents ou excuses : Egypte., Guin6e., Liberia et Tanzania. 

25. La deuxieme rchmion ordinaire du Comi-te s ., et'-;.i t tenue a.' Kinshusc~, 
du 28' c .. u 29 No.rs 1974. Son orc1rc du jo·L'.r etait le suiv£mt : 

1. Adoption du proces-verbal de la de~niere reunion, 

2. Rapport .du Sccre·lic.ire General Pennanent sur la creation du 

Comito, son r6lc, son programme et ses.moyens d 1aotion., 

3. Chaix du siege, 

4. ·Prcsidenoo du Comito, 

5o Date E;:-h lieu· dG .1a. troisieme reuniono 

26. Los pays mernbres du comite dont los dolcgues ctc::.ient present~ a 
Kinshasa. sont la Guine~, le.S6negal, l~ Libye, le Congo' le Zairc, la Tanzanie 

l ' 
et Madv..gas car~ 

. I 

27. · L1Alg6rie, le ·Kenya et la Zambie s•etaient fuit excuses. 

28~ · Las absents ·ota.ient les suivnnts t Liberia, Nigarif!. et Egypte. 

29. Avaiont ete invites a titre d 1observateurs,, les delegues de i 'OUAo 7 

le President du Comite Special des Nations-Unies sur. l 'Apa.rtheid ct le Diroc

teur _Generz:l du BIT. Les lfo·bions Unh~s et le BIT s 'ctaiont fait representer 

respeotivement par M, Alonso, representunt residant des·Nations-Unies au Zaire. 
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et par M. Loo Mannaert, rcpresent2-nt du BIT pour le Za'ire, le Rwanda e~ le 

Burundi, ainsi q-ue pe .. r lfJ." Ibrahim. Chaoucl:J., expert regional du BIT charge do 

l 1education 01.l.vriera. Lo President du Comito Special dos Nations-Unies sur 

l 'Apartheid avait envoy6 a lo. reunion du Comite, un telii_&r~e pc;:.r loqu.el 

il s 1exousai,t da no .Pouyoir personnellement Gtre present a ln reunion et 

oxprimci·t son aouticn a.ux travau..x du Comi t e. 

30. Ohcoun dos points' insorits ~ l 'ordro du jour ~wa.it. fc.i-b 1 1objet d. 2tu10 

not.e introduc·civc sp6oiale pr6parec per lo Secretaire Gen¢ral Perme..nent e-ii 

envoyee un mois. o.vant la date de la reunion. Tc>Us l.cs dblegues furent satisf[:.iJcs · · 

.aussi bicn par l 1atmosphere du ·1.;ravail que par i •a.coueil ·qtti lour fut rc;sorv6 

par lea membres de l'D1r.rZA et les uutoritcs· du Zaire. 

31. A l 'issue do la re:union, .los delce,i.i.cs s 1 eto.ient rendu.s a Brazztvvillc 

le 30 mcrs 1974 pour une visito do oourtoisie aux camcwuclcs .de lo. c.s.c. ·et .. ~u 

gouvcrn.oment do la Rep1.1blique Populc..irc du Coneo cu un aocueil extr~momen·t ch0lou

reux leur fut reserve. · 

_32. Le ·volumineux compte-rendu. dq cetta reunion c.wai·t et.G onvoye. a ·tou:~es 

lea or:;anisn.tions s;yndicales c::~frico.inos. 

,33. Le. troisieme retmion ordi11aire du Comit6 avai t eu liGU a Tripoli clu 

25 au.28 Novembre ~974. Son ordro qti jou..r etait le suive..nt f 

1 •. Ado pt ion des . pro ces-ver baux des reunions <le Kins~a.sa et de Gen eve , 

2.-Rapport d'aotivit6 du Secrutaire General Pe~man.ent, 

3. Programme d 'adion, noto.mmont applio2..tion du boycott a6rien, 

4. Projet d 1organisation d'un semin~ire anti-apt.l.rtheid,' 

5. Situation dans lea· pa.ya encore sous domina;t~c>n colo~io.~c ou rtiois·tc, 

6. Sitm:~tion au lioycn-Orient ct_ probleine du"peuplo .pa.lestinien, 

7. tlatiere premieres' particulierement lea produits energitiqucs dens 

le. lutte oontrc 1 'apartheid, le colonialisme e·c · l 1imperialismo, 

8. Revision. dos· s·to.tuts· du Comit6;· 

9. ·Proje~ ~'accord do siege, 

\,, ' 



10. Budc;et, 

11. Reglcment fincncier 1 

12~ Choix.du lieu de la prochcin~ reunion; 

13. Divers. 

. · .. ·: 
..... 

•' ..... : 
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34. Avaiont tprtioip6 aux truvnux·de ootto reunion lea dolcgu6s d6sign6s 

oi-dassous : 

- Afrique du Sud A.oron Pemba' 

~ Algcric : Abdourahmano Bouztir 

.-:- lmgola : Jackson Lukoki 

..- - Congo : Joseph Campouo 

- Egypte : . Nouktar Abdel Hamid 

• Guince S6kou Camara Dckazi 

Libye : - Hadji Ali El Nofishi 

- Namibie Solomon. I.~ifima. · 

- Zaire : Liondjo ~Piycllakongo 

35. . Les pa.yS mcmbr0s du. Comite absents cle oet·be r~un+on Gtc:i.ient 

. l'cs sti.ivants : Senegal, ~igtSrio.., Mada.gas ocr, Liberia, rl'a.i1zr...riio t ZOlllb~o, ct Konye.!,. 

35~ LEJ carno.rad.e rfohamed Sekeik, delegu.t syndiow.1 'do 1 101~&c.misation .pour· 
.. 

la libero.·~ion de 1? .. Pa.lcs·cinc a.vo.i t aasistG a -0cttc reunion en qualite d 1obr3or-

vc.teur. 

37. ·Connne il est do. coutume a toutos·les sessions ordinairea du Comite, 

chacun des poin·bs inscrits a .l 'o_rdre 'du jour n.vait ·fait l 'objet d 'une no-te intro

duotivc cnvoyec aux participants un mois avant le date de la reunion. Comme a 
"' Kinshasa, ·t;ous les dclegues o·te~iont satisfaits aussi bicn par l 1n.tmosphere du 

travail qu.e par l 'accueil · qUi leur fu:t r6scrv6 par les cam.ar(lde.s Libyens c-'c les 

autorites do oe p2i-ys,;, 
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38• Enfin; los deleguGs avaient adopt6 une motion cle .remerciemen-t adruss6e 
' . ' 

au frere I,10 'anu"Ilc.r El Khadafi, President de la R6pu.bliqli.e · .Arabe IJibyenne,. souli- . 

viant 12.. satisfaction qulils' ava.ient 6p.rouv6c pour' h~ qtmlit6 de l 'hospito.1H6 

qui leur V..V[:.it ete offc:~"GC et pour lcs mille c..-Gtcntions d6licatos dont ils i.'.Vt:' .. ient 
I 

1 frte 'combles. Les membrcs du Comite w.vaiont surtout n.pprecie. lG soutic11 morel ct 

ma.te~iel q-v.~ lour ~wait et6 accordc pa.r.-le pays h6·to. 

Le proces verbal do ·ae-t~te reunion, qui est cussi. vol1.lmincux ~qua cclui 

de Kinshasa," av~it 6t6 cnvoyB a· toutes les organisations franoophones membros du 

Comito. Ce document·n 1avait pu ~trc onvoye a toutes los org~nisations cri rcison 

de difficultes finanoieres. Les textes en angl~is et en· arabo ne sent pas .encore 
. ' ' 

D..dress0s aux organisations in-t6ressecs en raison do difficultes do traduction. 
' ' 

Par. con·tre, los decl£1..ratiop.s do 1rripoli avaicn·l; eta envoyecs a tout es lcs ortr.....-

nisations 1 aussi bicn anglophones q~10· f»encophoncs. 

Lu. premiere reunion oxtra.ordinn.iro s 16tuit ·bcnuo a .Genevc .10 21 juin , 
1974. Son ordre clu.jour etait le suivant :· 

- Ruppert cl •activi tc du Secretaire General. Permanent 

- :piscusssion ct adoption des statuts provisoircs du Comite. 

41. Etaicnt pr6sents 

- Algerie, : .Abd6urahln3'11c Bouzar 

- 4f~ique du Sud : ho.re Hilliam Shope 

- Angola. : Jackson Lukoki 

Congo : Charles Ilo.dzo:us 

Ouinee : Seko'u Camara Delmzi 

Kenya James Denis Akurnu 

- Libye Abdallah T. El Kord 

- Madagascar : Blaise Robel 

- Senegal: Babucar'Piagne 

~ Tanzania : Pe~crs s. Mucha 

- Ze.~re : Liondjo ·~: 'Iyellakongo 

- Zambio : Raphael Do.vid Hang•umbina 

\ 

j 
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lJ-2 • .Absents : 

.... Egyptc· 

- Nigeria_ 

- Liberia 
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43. Le prod~s-verba.l de cette reunion avait ete cmvoye a toutes les. orga-

nisations s;y11clicales eri anglc\is et en frangais. 

44• La deuxieme reunion 0xtraordina.iro s•etQit ogalement tenue a Geneve 

le 20 juin 1975. Son ordr~e du jour comportait 2 points : le rapport d •ac-tivitc 

du Secrctaire General Permanent et 1·1 6tude dti 11eme Rapport special du Diroctcur 

G6n6ral clu BI~ stir 1 'n.pplica·fjion de le. ducla.ration de l 'OIT conccrnc.'1.nt la poli-

. t;iquc d •apar·cheid do lu Republique Su.d-africainc. 

\ 
· ·45. Eto.,ient presents 

- Algerie 

- .Afrique du.-sud 

- Guinee . . 
./ .- Egypt~ 

- Kenya .. . 
- Libye 

- Uadagas c.:i.r 

- Namibie 

- Nigeria 

- Tanzanie 

- OUSA : 

I 46. E:x:cus es. : Congo 

Sorioe;al 

Zaire. 

;47. Absents : Zambie 

Liberia 

o.u • .A.. 

. . 

Belhadj Bakir Hassano 

Acron Pembc.,· Noses n. Mabhida. 

John Guetsewe e-1; J.D. IJyaose 

s ekou CanKi.I'a Dokaz i 

A. F. Karo.wi 

Fred Omido 

Hadji Ali El Nefishi 

.Robel Elaisc 

Solorn lUifima 

E~O .A. Odeyemi · 

E.G., Mashasi 

.hli Ibrahim. 

48. Le prooes.-. verbal cle cette reunion avai t . 6t6 a.dress('; a toutes les. 

organisations SJ1!ldi.ca.J.es 1 aussi bicn on fran9ais qu'en anglais·. Le teX-lie en 

·arabe n 'a pas etc envoye en r2-ison·· de difficult cs de traduc·tion• 
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49. Comma on peut le.constater 1· oertains pays n'ont pas apporte un grand 

interttt aux reunions du Comite. Il _s'agit notamment du Nigeria, du Liberia et 

de la. Zainbie qui n 1ont assiste.a aucune des'reunions ordinaires du Comite. 

Pourta.nt, a la reunion de Tripoli, des tickets d 1avion leur avaient eta envoyes. 

C •est un probleme que nous devons discuter pour lui trouver uno solution satis

faieante. 

ACTIONS AUPRES'DES ORGAIVISATIONS SYNDICALES 

50. Nous avons realise une etude sur le boycott aerien de l'Afrique du 

Sud;. Celie-ci a ete transmise a toutes les · organisations synd~cale.s pour 

realiser une action qui devait couper les relations aeriennes de 1 1Afrique du 

Sud avec les Etats Independants d'Afrique. 

51. Nous avons, a ·plusieurs reprises, :insiste·aupres des organisations 

syn~cales nationales -.pour que. celles-ci cree~t les comites nationaU.x anti;.. 

apartheid aveo d 'autres organisations .de masses' exista.nt dans leur pays• .. Pour. 

ne pas permettre a des organisations a:titres que syndicales de confisquer les 

activites de ces comites, nous avians suggere aux militants syndioaiistes de 

.contr8ler les initiatives dans ce domaine. 

52. Toutes les actions preoonisees· par le Comite anti-apartheid et son -

secretariat ne pourrorit avoir d'effets positifs que si lea comites nationaux 

. anti-apartheid s•engagent reellement ·ales realiser; d'ou'l'imperieuse necessite 
_, ' 

de cr.eer oes comites. Notre action restera toujours inopera.nte tant que des 

.oomites .natio~aux homogenes, dynamiques et oapables de mener un combat cohe

rent et concerts ne seront pas const:l:tues da.ns chaque pays. afr:foain. F.st-ce 

·poss~ble oui ou non ? Si oui qu '~ttend~n? Si non quels obstacles s 'Y opposent 

da.n~ votre pays? Nous sorrunes la pour en discuter et tirer·les conclusions qui 

i; s 'imposent. 

53. Vous nous permettrez d'insister sur certains aspects des actions des 

d~mites nationaux. anti-apartheid. En effet, dans le cas. pr6cis .de l 'aparthei<l;, 

l'aotion des partis politiques et des gouvernements n'a pu obtenir les·resul

tats escompt~a··9ii--rf£i~on: de la fa.oilite airec l a.qneJ J e- l-1;Afri·qu.e du Sud a su, 
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gr~ce a des. complicites qui ne surent ~s rester ca.chees, con:tourner la plupc.rt 
. ; 

des mesures eoonomiques,prises centre el~e par .l'OUA et les Nations Unies.O'est 

dans le cadre du renforcement d~. cette lutte que ces deux Institutions ont 

assooie les mouvements ouvriers et des masses populaires a 1 1applioation ues 

mesures prises contre l'~ique du Sud. 
\ 

54. L •a~tion des comites 'anti-apartheid .avant des incidenoes · polit~ques 
~discuta:bles, e,lle doit ~re- menee en cooperation--avec les. gouvernements dos 

Et,ats ~·dependants d 1Afr~que. C 'est pourquoi, nous soUhaitons vivement que .ces 

gauvernements assistent lea organisa~ions syndicales a la creation de ces, 

Comites. Leur rtne et, leur .composition ont ete· largement mentionnes dans notre 

note-~ircul~ire n°· 2 du 20 mai 1974. 
--~.· 

55.• Par ·ailleurs, depu.is que-1e-s±ege-du Comite commence a fonotionncr 

a Kinshasa, nous envoyons regulierement des circulaires aux organisatio~s 
·. - , 

syndicales nat.ionales, aux m?uvements des jeunes et des . femmes, tout es los 

informations' sur nos aotivites afin de les sensibiliser et de les mobiliser 

sur. ce probleme.· 

56. Nous avons dema.nde a toutes les organisations syndicales 'de contri-

buer aux activites du Comite. Rares sont celles qui ont daigne reagir. G !·3st 

un devoir· pour nous de. dire cette verite .et qu'ell'e soit bien dite I .Jusqu'.ici, 

le Seoreta-tiat Permanent du Comite se croit en droit de declarer qu 'il n. ft:.~ t 
~ ..--· --\- ..... ~ 

ce qu'il devait faire. CepenC:ant, force nous est· de oonstater que toutes les 
I 

directives sont parvenues a lours destinata.ires sans declcncher les actions 

attendues. Nous devons faire ensemble une auto-6riti<l1:1e capable de
1 
deboucher 

sur des actions concretes. 

ACTIONS AUPRES DES OOUVERNEMENTS. 

57. Notre action aupres des gouvernements a.consite essentiellemcnt a 
leur rappeler oonstamment le probleme du boycott complet de' l' 'Afrique du 

Sud. En ce. qui oonoerne le boycott . aer;i.~n·, le Maree, le. C~ngo et 1 'Ouganda. 
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ont donne suite a notre action·. Nous profitons de l 'occasion pour felioit·er ces 

3 gouvernements et nous esperons que d'autres suivx~nt leur exemple. 

A l 'occasion de la decision prise par l~ G.ouvernement populaire du 

Mozambique de fermer ses frontierE}S avec la Rhodesie, nous avons rappele. a tow.; 

les gouvernements la neoessite de mediter·sur lee sacrifices oons~ntis par ce 

pays. 

59. Tous les chefs d 'Etat et de gouvernement atrioains qtii nous ant 

'regu depuis la creation du oomite ont ·ete informes de nos preocnupations. Enfin, 

' nous avons ad.resse a tous .les Gouvernements notre p~ogramme d •action et l~ur 
avons demande d 1appuyer nos activites. 

ACTIONS AUPRES DE L'O.U.A. 

60 • ' Noits avons transmis a l 10UA une et:ude de~aillee sur les liaisons a6ric11nt:s . 
entre 1 1Afrique du Sud et certains ·Etats africains independants et lui avons 

demande de convoquer une reunion des Ministres des. Transports sur le boycott de 
\ ,._ ' \ 

l 1Afrique du Sud/ Cette id~e fa.it. son chemino Nous avons bon espoir de croir~ 

qu'elle finira par se realiser prochainement •. 
...... 

61. on· se_'rappelle que l 'etude preci~ee avait ete publiee dans· 10' 

rapport du Secretaire General 'de l'OUA sur .l'etat d'application des sancti~ns 

contre les regimes --~inori ta.ires -bianes--d_!Afr~_qu~ Austraie soumis a: la vingt

cinqu.ieme session. ordinaire du./Conseil des iwl:inistres · (Kampala, 18-25 ju:i.llet. 

1975, documE?nt 11° ci~/65a, pa~s 60 a 73). on se rappe11e 1ega1ement qu.e ies raits 
. . I •, . / . 

releves·par oette etude ainsi que leur analyse n'avaient pas ete contestes p~r 

lea· represent ants des Eta ts membrcs incriniines" 

62. Noua avons egalement 'introduit aupres de 1 10UA un projet de reali-

sation d 'un seminaire s-µr le bo:voott aeri~n de l 1Afrique du Sud. Enfin, noun 
l 

avons adresse un memorandum aupres du Secretariat de 1 1organisation· oonti-, . 

nentale sur le probleme de l 'application de's sanctions cohtre. 1 'Afrique du . . 
Sud. 

\ 

I 

·I 
I 
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.. 
Nous n 1insisterons -pas sur d'1autres actions que nous avons entrcp-

1 

rises aupres de 1 10UA pour obtenir lUle position .plus ferme des pays africains 

vis-&.:-vis de ltAfrique du Sud.et de. la Rhodesie, 

ACTIONS AUPRES ,DES NATIONS ·UNIES-. 

6~. Nos actions aupres des Nations Unies ont consiste a contester le 

rele des grandcs puissances sur.le mai~tien 'de la:poiitique d'apartheid en Afrique. 

australe. Nous avons surtout demande a cette institution d 'assooier los organi

sations des travailleurs a son action. 

ACTIONS AUPRES DE L10IT 

C •est seulement a partir de l 'annee 197 4 que l 'attention des confe.-

rences de -1 '0IT avait ete attiree sur l 'importp.nce du Rapport Special du Direc- I 
. ! 

teur,General du BIT s:ur l'application de la Declaration de l'OIT concerri.ant la 

politique d'apartheid en Afrique du Sud. 

66. Grace au statut d'observateur·offici~l qui avait ete accorde au 
I 

. . . 
Comite par cette 'Institution, nous avians pu rompre et -bousculer, le·24 juin 

1974,- devant la Conference de l 10IT; ·la tradition. qtii consistait, depui.s 10 

, ans, a adopter sans disctu?sion, le rapport precite, A cette occasion, le· cama

rade Gilbert Pongault, entre ·aut.res., avait refute l 'argument selon lequel une 
I l 

certaine· evolution s 'operait en ·Republique Sud-africairie dans le dqmaine de · 

l'emploi ainsi que dans celui du niveau de vie des·nords sud-cifricains.· 

67 En 1975, il avait egalement :intervenu sur ce rapport qui avait .pro..:.. 

voque un debat auquel participerent,les camarades de la Hollande, de la ~anzn.nie, 

de 1·1URSS et le Secretaire; General de l 'OUSA pour repondre au represeritant de la 

. Grande-Bret agne • 

63. Le Secretaire General Permanent du Comite mene'actuellement·une action 
\ . ' ' 

aupres des Ministres Africai.ils du Travail ~our qu'ils accordant un inter~t gran- 1 

... 
dissant et soutenu a 1 1etude du.Rapport Special du Directeur General du BIT 

concernant l 'application de la Declaration "de l 10IT .sur la politique d •apa.rth.;)id 

de la ·Republique Sud-africaille. ' ) 
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69. Gette docla.ration1 adoptee par la Conf'erehce de l'OIT depuis 1964, 
t' 

oblige le Direct~u.r General de l 1
1

0IT a faire annuellement rapport de l 16v~ 

lution du probleme de l'ap~rtheid 'en Afrique du Sud. 

70 A cet sffet, le !3ecretariat. de votre comite a re.alise une etude 
. ./ 

relative a 1 1evaluation de l'action du.Groupe Africain aux Conferences de 

l'OIT sur 1 1abolition de l'apartheid en Afrique Australe. 

71. Nous avons egalement introduit ·aupres du BIT une. demande de financoment 

d 'un seminaire sur le boyoot.t aerien de 1 'Afrique du Sud. 

ACTIONS AUPRES D•AUTRES ORGANISATIONS. 

72. Notre action aupres d'autres organisations a porte essentiellement 

sur la vlilgar~sation de ~os positions par l'echange de documents. Nous avons 

surtout etabli une cooperation fructueuse avec tous les comites anti-apartheid 

existant dans les Etats industrialises. c 'est le cas not~mment du syndicat. 

hollandais le SOSV, qui se montre particulierement dynamique et engage dans le 

combat qu.e nous menons •. Notl.s esperons que cette action va: se developper et· 

debaucher un jour sur des realisatfons d 'actions commUn.es au niveau mond.ial. 

PARTICIPATION· DU SECRETARIAT AUX DIVERSES CONFERENCES. 

. ' 

73. Depuis sa creation, 10 Comita s'est fait·representer a toutes l~s 

reunions de 1 '0UA. C 'est grttce a ia presence de·-son_ delegue a ces reunions 

que le Comite a grandi son audience aupres des Etats africains.et a reussi 

a faire passer des positions progressistes dans certaines resolutions. 

74. Le Comite a pris une ,part active au seminaire ·organise par les 

l\fations-~7~ies a Paris sur l 'apartheid, ainsi qu 'a la Conference Sur la Namibie 

organisee a Dakar. 

75. A la Conference des Ministres Africains du.Travail a Libreville, il 

avait reussi a faire adopter une Fesolution sur i~apartheid. Une des disposi

tions de cette resolution stipule que les travailleurs ne doivent pas fciro 

~'objet de sanctions· s'ils refusent de decharger ou de charger des nayi~o8 cu 

,des avians a destination OU en provenance de l'Afrique du Sud. Vous trouvcrcz 

'qette res.olution en' annexe •. 
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76. Pour revenir sur la Conference de' Dakar, rappelons qu 1elle avait 

ete orga.nisee sur·l'invitation du gouvernement de. la Republique du Senegal, 

sous le patronage du Commissaire des.Nations Unies pour la Namibie, par 
:> • 

l'Institut International des·Droits de l 1Homme en collaboration avec .la Com

mission Internationale des Juristes Democrates. 

77. Cette conference avai t elabore un programme d 'action qu 'elle .avai t 

bien voulu proposer aux organisations, aux E-bats, aux: o~ganisations non 
, . . 

gou".erncmentales, aux gouvernem~·mt's socio-pro.fessionne ls :et d 'info~at ion 

,. comme un ensemble de mesures a prendre pour assurer a.u:x: Nam~biens···i 'e:x:ercice 

de ·1eur droit a 1 1auto-determination. Enf:in, i~ avait ete. precise qtie les 
I , 

gouverriements ·et organisations participant a la Conference de Dakar ne seront 

lies par la Declaration finale et le Programme d'action de cette conference 

que si ce document est:ratifie et adopte par'les autorites cornpetentes du Qou

yernement ou de l·•organisation. C 'est pourquoi, nous nous permettons de soumet

tre ce document·a la ratification du Congres de l'OUSA. Vous le trouverez CG'.....

lemcnt en annexe du present rapport • 

. 78. Enfin·, le Comite avait, participe aux travau.x du symposium de Dar..:.~s-
, Salaam sur les conditions de travail. dans les pays sous domination coloniale 

ou raciste. Son apport sur ·1es conclusions de'cette rencontre avait ete apprGcic. 

Cepend~t, le fait de n ~avoir pas ete associe a la conception et a la reali

sation de ce symposium ne lui pas perrnis d'orienter ses preparatifs vers uno 

conference syndicale d'actions concretes des ~ravailleurs africains sur lcs ' 

pr6bl~mes debattus. 

79.. Tout en reconnaissant l 'importance de telle~ reunions, nous persisto:-;.s 

a croire qu 'a ,1 'et at ac.tuel des' choses' celles-oi 1devraient ~tre axees sur los 

·· actions e.t non sur les anal~es:. 

80. De nombreux: seminaires sur 1 'apartheid realises ·jusqu'a ce jour ont 

ete souvent axes -sur des themes d 'analyse~ critiques de ce fleau, m~is\ tres pcm·, 

sinon .Presque pas, sur l'etude des voies et·rnoyens permettant la mise en place 

· d 'un dispositif d 'action rnenagant reellement les inter~ts de la IRepublique 

.Sud-8.fricaine. · 
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, ,. I 
Les efforts deployes duns oe domaine par leurs organisatenrs et 

1 'impact que .ces. sen,iinaires ont eu dans 1 'opinibn internationale sont .a lonor~·. · 

Mais, il est absolwnent indispensable de franchir l 1etape des lamentations pour 

s 'engager resolument. dans celle des actions c_oncretes, efficac.es et liberatrices. 

82. .C 1est dans le c~dre de cette ~ouvelle orientation' de· la lutte et de 

son intensification en Afr~que que se s~tuent nos preo~cupat~ons. 

PROBLEMES DE STATUT D'OBSERVATEUR AUPRES DE L•o.u.A. 

83. Bien que notre .Comite soit une ,in~titt!-tion spG'cialisee de l '0USil 1 

il devait beneficier de statut d'observateur.aupres de l 10UA pour augmenter· 

la pression des travailleurs, ~'est-8.-dire celle,de l'OUSA, sur cette insti

tution continentale~ C~tte situation a sbuv~nt prive le Comite d'un moyen d 'action 

aux travaux des reunions du Comite de liberation. 

84. Nous esperons <Il:le le Congres appuyera une.action dans ce sen~ en vue 

d'augmenter la credibilite de. l'OUSA au sein de l'OUA. D'aille'UI;'a, le Comit6 

beneficie deja du statut d 'observateur aux donfer.enc·e~ de l 'OIT. Cela" n ·~ jumc#is 

porte prejudice a l'OUSA bien au contra~re, le comite par aa·participation ~c~ive 

aux travaux des conferences de. l •OIT, renforce :et 
1

developpe le prestige tlc l 'O'QSA. 

PROBLEME DE L •APARTHEID ET LES MO YENS· MIS EN OEUVRE POUR LE RESOUDBE. 

· 85. Des sa creation, l 'OUA s ·•est ocoupee du probleme· de l. •apartheid. Gn 

Afriqll.e australe, particuliereme?t en Republique ·sud~afrioaine. ?e problerr.e est 

1 'une de ses preoccupations prioritaires. Jusqu •a oe jour, ·on deno~bre pl~ c~c 

26 resolutions, reoommandations et declarations adoptees par le Conseil des 

Miriistres de 1 'OUA lors de ses se.ssions ordinaires et .extraordinaires. Les 
' 

te:xtes de ces. documents font etat des sanctions eoonomiques, d 'aides 'accrues u.ux 

mouvements de liberation, de la necessite d'unite d'action des' Etats africains 

face a la R~publique Sud-afrioaine, du boycott aerien et maritime, de. la crea-t ion 

). 
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d'un orgap.isme charge de suivre 1 1application des sanct:ions par les Eta.ts membrcs 

et 1 1exclusion de l 1Afrique du Sud de l 'ONU et des autres :lnstitutions internn.tio...; 

nales.1 de l 1em~a.rgo ~etrolier, etc •• .; · 

86. Tout cela · ooil.stitue une somme volumineuse cie travail qui est uno oo:-itri.-

bution de l 10UA a une cause sacree pour l 1Afrique. 

87. Essayons maintenant d 'examiner conoretem.ent la· suite donnee a l 1onsun:blo 

de oes resolutiais_,recommandhtio!Eet declarations : 

a) Rupture des relations diplomatigues. 

88. Oette mesure est app~iquee~rigoureu.sement par l•ensemb~e des Et~ts ., 

membres de 1 10U~, contra l'Afrique du Sud. 

b) Sanctions economiQ:1:les: _ 

89. La plupart des Etat~ membres de l 10UA ont applique cette mestire. P~r 

.contr~, une fraction ne 1 'applique paS• Cette ·situation est incomprehensible s1u

tout .qua.nd elle provient des ~af.s economiquement viables ou geographiqucment 

eloignes de la Republique du Sud-Afrique. 

9). Il existo un bureau de li~pplication des sanctions au seoretari~t ~e· 

l 10UA. Le £onctionnaire charge de :cette ttlche est 'extr€mement dy.namiqu.e et 0::'fi

caoe ma.is son ardeur au travail est· handicapee par _1.a1'i1iture m~me du fonot ionne .. -

~ent de l 10UA tel qu~il est voul~ par les Etas. m~~bres. . 

91. Ce fonotionnaire a etabli une cooperation fruc~ueu.se aveo votrc co-

mite pour essayer de dy.namiser 1 1action sur l 1application des sanctions. 
·- -~~ ..... --- --:-.... __ 

--~ ' ' 

92. . La v~ l 10UA de real~ser 1 'application .des sanot.ions p::.."'iH;;..:i;;; 

contre 1 11.i.frique du Sud est souvert roaffirmee mais elle reste inoperanto QGns 

les faits. 

93. Une des_ dispositions de la R6solution EOM/Res .22 {IX) .o.doptee p:::.r lo 

Conseil des Ministres, reun~.ion_extraordinaire a Dar-es-Sa.~ 1 
charge le Seoretaire General. de " cont.rl:Jler et d •assurer le respect. des su.nctior.:.s 

eoonomiques centre ·~ 1Afrique du Sud" (alineo. / du pa.r~graphe 10i resolut:i.on 

preoitee). · 
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94. Les debats qui avaient abouti a l'adoptiori de cette resolution demon-

. trent que .la volonte du Conseil des Ministres, en-oe qui ooncerne la cr~ation 
' . 

du comite de l'application des sanctions, s•etait heurtee a des difficultes 

prat~ques aya.nt des implicetions politiques evidentes. En·effet, ledit comitc 

serait normalement cotnpose deo Ministres de certains ~~ats et qu.•il leur . ' 

serait difficile de denoncer leur propre gouvernement ou celui.d'autrea Etat~. 

c•est pourquoi, cette delicate t~che avait ete confice auSecretaire General. 

95. Dans le souoi de contourner les.difficultes et de rendre operation-. 

nelles les dispositions de lad.ite ~esolution en. ce qui conoerne la realisation 

progressive de l'ensemble des actions preconisees au paragraphe 10, nous avons 

propose au Se~re~aire General de l'OUk de constituer une oorrimission destinee 

a oet effet. Cette commission sera chargee d'aid~r le Secretaire General a 
l•accomplissement de la t6che qui lui·avait ete confiee •. 

96. · Pour permettre au Secretaire General d •Mre a l •abri -·de tout soup9on, 

il est propose d'associer les organisations de masses reoonnues par.1 10UA a 
l'aotion ~e cette·commission. Une etude realiseo par votre secretariat a 6te 

adressee au secretariat general de l'OUA ace sujet. 

o) Aide aux mouvements de liberation. 

97. Oette aide est deja appreciable ma.is ne oouvre pas toutes~ lea· exigences . 

de la lutte armee. Malgre leurs difficultes financieres, les Etats africains 

devraient consentir des sacrifices dans ce domaine. Etant donn~ que les cito-.. 

yens des Eta.ts Independants d 1Afrique ne participant pas'.· di~·ec~ement a la lutte. 

armee, les -Etats devra.ient pr el ever sur leur budget de d~f ense na.t ionale 1' un 

. certain pourcentage a titre de contribution obligatoire a verser aux: mouvemcn·ts 

de liberation. Cette idee est 'a. creuser et a faD:e avancer pour aocel~rer· le 

processus de liberation totale de notre continent. 

d) Boycott aerien ~ 

98. s •a.gissant du ~oycott aerien;. il y a. lieu de souligner. qu.e depuis 

1963, l'OUA ·in~erdit au:x: avions sud-africiains de survoler. les territoires 

\ 
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independants d 1Afrique et d'y faire escalo. Cette mesure ayruit ete appliquce, 
' ' 

le moment est venu de passer a la deu.xieme phase de cette' a~tion, c'ost-a-dir~ 
6tendre. cette interdiction a tousles appareils des.compagnies aeriennes qui 

desservent l'Afriqu.e du Sud. 

99. · En effet, ces compagnies qui desservent l'Afriqu'.e du sud contribuent 

puissaniment au maintien de l,'apartheid oar, elles aident a creer une imago 

favorable de l 'Afrique du sud, capable d 1att'irer les tourist.es et lea· hommi::;s 

d'affaires europeens et americains. Ell?s aident enfin a promouvoir les.Gchang0~ 

culturels et sportifs entre l'Afrique du Sud et le reste du monde. Pour ces 

compagnies, ce qui est importa~t, c'est que l 1Etat raciste de l'Afrique du Sud 

presente, par une fausse propagande, une.image favorable a.fin de·developpcr, lcs 

voyages en 4irection.du pays de l'apartheid. 

·e) Exclusion de l'Afrigue du Sud de toutes ies institutions. 

100. Cet~e action a deja enregistre de grands succes dans la plupa.rt dos 

institutions specialisees des Nations Unies. Elle doit se poursuivre jusqu 1a 
l'eliminatio~ totale de 1 1afrique du Sud de toutes les institutions internation~los 

tant gouvernementales quo privees •. 

f) L 'embargo petrolier·. 

101. Cette sanction ne semble pas, pour le moment,inquieter l'Afrique ~u 

Sud. Par centre, l 10UA a mis sur pied un comite charge de suivre cette importc..:r.1:te 

question. Neanmoins, nous pensoµs que ce comite, tout...en· etudian:t les divc~s 

aspe·cts de _c-ette qliestion, devra.it faire une 6tude sur la possibilite de cr8or 

une societe pa_nafricaine de distribution des hydrocarbures et aussi pour ~ntor-
• 

dire aux societes privees internatio:riales exista:ntes d 1exercer leurs nctivit 

~ la fois dans lea Etats africains independants et en Afrique du Sud. Les soc: ~~ 

tes qui ne se conformeraient pas a cette mesure verraient leurs installations 

nationa.lisees ~u raohetees. 
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102. La creation d'une· sooiete panafricai~e de distribution des hydro-

carbures presente a lo. fois des avantages politiques et economiques. 

103 En effet, sur le plan politique 1 cette societe peut servir de 
. ' 

moyens de pression aupres des societes de distriqutiori etrangeres pour 

les obliger a oesse~ leurs activites en Afrique du Sud. Sur le.plan eoo

nomique, sa rentabilite n'est pas a demontrer oar oertaill3:mtats ont ~eja 

pris oette initiative sur le plan national. 

104. Nous pensons que l 'embargo petrolier est une arme redoutable 

contre l'Afrique du Sud puisqu'il peut rendre ~offensifs t~us les avions, 
( 

les tanks, lea vehicules militaires et les bateaux.de guerre de la Repub-

lique Sud-Africaine. 

g) R6le des Nations Unies. 

105. Nous avons deja parle des Nations· Jnies dans le cadre.de l'aotion 

du Comite aupres ·de cette institution. Mais le point que nous,traitons 

actuellement conoerne son r6le dans l'~limination de l'aparthe~d. 

106. De toutes les institutions qui oeuvrent pour·l'elimination de 

l'apartheid en Afrique australe, les Nations Unies semblent ~tre l'insti-" 

tutio~ .la plus active et la plus radicale. 

107. Il appartient au qroupe·' 11.f~icain d 'exploi~er judicieusement 

l'action des Nations Unies dans ce domaine. En. ~ffe~, l'impact de ses prises 

de position sur ce probleme sont d'unc grande importance tant sur le plan 

politique que moral aupres de toutes les nations, m~me si certaines· d'entre 

l 
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effet, nous devons suivre et appuyer 1.'aotion que' mane dAns- oe domaine .. lo 

.Ooinite SP6oia.l des Nat ions TJnies sur 1 'Apartheid • 

.li}. Autres institUtions~ 

108. Dans · les a.utres institutions ~ionaJ.es1 ... 1 .tact.ion contre 
' . 

i ··~~heid s~~ l~el~.:.~prim~ ·par '_l•ou.a, le's Nations-··Unies et ·l'OIT. 

109. D0.ns le domaine des. sports,..-. le· Conseil Sup~rieur .. du...~ .. en ... 

A:fri qq.1~ L.~~4.·-~~~.~de~.on.-Se<iJ'etair,e .~Jlenerai ~t des 
dirigeants de oette organisa.tipn, . l 'Afrique ·du Sud a . ess~e pluai~urs 

defaites.· da.ns. bon . nombre de , manif~stat.ions sport.ives organis:ees a . . ' . .. - ' . 

traver~ le ~ monde. Cette action est poursuivie ..sau...:~.l~he av..eQ.JJn.e-d~l""' 

mj r:iat j OILqui...n.e_.'..aOJlf.:f'r~a.u.aun_.COID.iWomis•· . 

110. La responsabilite de oeux qui goouvernent les Eta.ts de l'Oo-
, \ 

cident aur ;:~~ ;!l!~¥i:.i!.l.E~~k!t~. tl.~~~r~.~{oroement de la politique d •aparj;heid 
~ ~ O~j .. _~"""*~~-~~~,!' ::-... , """'-,:-1·~---}' .-.. -....,.'":',!'~-.;. ':'!":~ ... ,~ •• - ..... - .:1 A • -...._ 

en -Afrique australe est a la fo~s oonsidera~le et deplore.bleo Elle est 

CR~~~~erab~~:J~~!p.e., qµ,~.~:tJ:e 5~-~~~R~~-/··~~!e :~~~~~~~~~~~1~~~~t.~~~aj~~t~A~~ ,.,> :>.~. ~., ., .· 
~ie;i;.~~~ts.::i,~~:~ des_· ~peµI>J.~~, ··:dµ:~ mJ:>n~el en't~~ . .,~~~:~~clieri'.: lL! e~plo- . 
. , ' ' . ~ . . .. ' . ' . . 

don_ das. -teneions .. .ra~iales:....en-..Afrique ·du-Sud et d 1evit.er ~i... qu'rm jour 
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1 1 Afrique australe ne se transforme en sanglant champ { 

bataille raciale avec les consequences incalculables qi.: 
\ 

cela aurait pour la,paix et la securite. 

112. Elle est deplorable parcc que la v~nte des ·ar: 

Eta.ts occidentaux, a l'Afrique du Sud, 1 est aussi diet€. 

··la volonte de profit illicite et immoraux. C'ost ains1 

la France, la Grande-Bretagne, ,les Etats-Unis 'd'Americ 

et tous leurs- acolytes ,ressemblent a c~s ·groupes de -:· 

d'hero!ne ou de morphine. 

Certes ·ces 3 grnndes puiseanoos, membres a 
securi ~e 'des· ~ations Unics,. pactise.nt avec les rac 

blancs de l'Afrique du Sud pour aider les hommes 

et lee groupes financiers de leurs pays a tirer J 
-

1 1existencc et du maintion d'un systeme d'esclav, 

aux populations noires de l 'Afrique australe •. , 

PROBLEriiES DE DECOLONISATI:ON. 

114. Les grands problemes de decol.onisat.· ,. 

lement. que la. Namibie., le Zimbabwe, le terri.: 

et des Issa, l'Ile de Mayotte qui fait partj 

des· Iles Comores, les Ilos Seychelles et or 

Occidentale pomrne .de· discorde entre le Ma~·, 

et l'i'~lgerie. 

115. Pour nous, notre action est gr 

determination des pouplcs, .element css• 

nisat1on complete de l'Afriquo. 

PRCBLEMES FINANCIERS. 

116. Il est toujours malaise de 

plus particulierement en cette peri. 

mondiale. Mais helas, il est· cepen' 

de les soulever non seulement pou· 

·rapport, mais surtout.parco quo 1 

souvent l'issue d 1une entreprise 
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117. Pour le cas qui concerne lci Comite, sa situation sur ·ce 

plan n'est pas' du tout encourageante depuis sa· creat\ion. 

En. ~ffet, 1son ?udget, vote a Tr:'ipoli ·en 1974t avai t ete· 
arr~te a la somme de 182.130 dollars EU. Le financement 

de ce bud.get devai t prove·nir des. contributions de·s organi

sations syndioales nationales et des subv:entions que. 'peu

vent allouer au Comite 1 1 0.U.S.A. et l'O.U.A. Il devait 

aussi provenir des contributions volontaires des Etats 

Afrioains·. 

118.' Apres une annee de demarches harassantes et d'espoir, i1 ... 
est regrettable' de constater ce jour que, non seulement les 

recettes· prevues n 1ont pas ete rea~.isees,.J'na.is trois Etats 

seuloment sur quarante-six ont c0ntribue et aucune organisa-
/ ~ 

. tion syndicale n'a verse une quelconque contribution I 

.119. Ce cons tat est· bien i loin des belles promesses et des 

~ engagements solennels fai ts a la creation du Comi te.'·Au lieu 

de 182.130 dollars EU de .rece.ttcs provues, le Sec.retariat 

du Comite n 1a I?U enregistr.er en 1974 que 20 66t,16 dollars verses 

effectivement par le Congo. 

120. En 1975, nous avons regu 30 OCO dollars EO' verses par la 

Republique Arabe Libyenne, 7 000 dollars ElJ par l'OUA et 

2 235 dollar~ par -1e Senegal. 

I 

121. En 1976, la Republique Populaire du Congo nous a alloue 

21 739,13 dollars et nous avons regu le reliqUa.t de la subvention 
- ' ' 

.de l'OUA qui s'eleve a 13 000 dollars ]Il. 

122. En realite,. deu.x Etats Sur 47 se·sont engages reellement a 
nous at'tribuer une subvention annuelle reguliere. ~l s 'o.gi t 

de ia Republique Populaire du Congo qui nous verse annuellement 

5 000 000 (oinq millions) de france CFA. ~t· du s6negal 500 000 

. ( oinq cent m~lle} franoe CFA. Ni 1'0 .u .s .ll. ni ses cirganisa tions 

.nationalcs n'ont eu a verser au Comite une contribution finqnoiere 

_queloonque. Et pourtant, le Comite est leur propre creation 

! J 
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123. 
I 

Pour palier a cette situation, nous demandons au congres 

qu'une etude serieusc sur le financement des .activites de 

l'O.u.s.A. et de son Comite anti-apartheid soit realisee 

a.fin de trouver a ce ·problemo une s'olution definitive.' 

I1 n'est pas juste enetfet d'installer des crunarades dans 

unc insecurite financiere pcrmanente pour diriger, des orga-,, 

nisations qui d.ispdsent de budgets sur papier sans e,tre.' 

sllr que les ressources financieres seront degagees. 
, I 

: 124. · Nous avons ecrit a tous les Chefs d'Etat pour leur demander 

des contributions volontaires au profit,des activites du 

Comite. Cette requ~te avait ete adressee a toutes les org~ 

nisations syndicales nationales pour quo cclles-ci suivent' 

son evolution aupres de lcur Chef d 1Etat. Il leur avait ete 
egalement demande de nous communiquer les resultats de leurs 

, demarches •. Inutile, de vous dire quo jusqu' i ci, nous n' avons , 

're9u aucune reponse a ce sujet. 

125. En outre, nous avons demande aux organis.ations nationales 
I • 

d'intervenir aupres de leurs ministres des affaires etran• 

gercs pour que ceux-ci veu~llent bien defcndre nqs demandea 

de subventions a la 'session budgetaipe de l 1cu4. La aussi, 

notre demarche est restee sans reaction. 
\ 

'126. Vous nous excuserez de la rigueur de nos.critiques sur ce 

point. Il s 1agit d'une autocritique since~e. 

127. . Nou.s· esperons,que lo congres prendra sos responsa?iiites. 

pour resoud.re ce probleme qui conditionne la reussite de notre 

action. 

.PERSPECT.r:VES D1ACTIONS. 

128. · Nous pensons que les travailleurs peuvent, par de petites .. _ 

actions, declencher une cha!ne de 'solidar~te·en\faveur des 

camarades du Zimbabwe, de la Namibie et de la Republique 

Sud-~fricaine. 
\ 

/. 
\ 

r 
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.. 
129. Nous pouvons commencer par ce qui est possible,d'etre realis~ .· 

\ . 
actuellement. Il s'agit surtout de la creation des cpmites 

nationaux anti-apartheid charges d'agiter l'opinion publique 

sur ce probleme. Nous ne pensons pa~ que leur. creation soit 

·vraiment difficile a realiser. Ainsi crees, ces comites.pour

raient nous aider a sensibiliser les.ma~ses africaines sur 
r • , 

l'existenoe et le ma.intien Ele la politique d'a.pa.rthe~d en 

Afrique auatrale et inciter ainsi des bonnes volontes a entre
prendre des actions concretes centre cette situation. 

130. Comi_te ·ou pas comi te, les organisations syndicales. a.fricaines · 

pauvent, des aujourd1hui, realiser le boycott. des,, avions a 
destination ou en provenance de l'Afriquc du Sud. Cela est . 

, I 

' possible en raison de·1 1 e~stence de.plusieurs resolutions 

adoptees par les differentcs reilnions du Conseil des Ministres . ' ~ 

de l'OUA a ce sujet. 

... 

131 •. · Comme nous l'avo:q.s deja souligne, notre Comite a reussi a· 
I 

mettre entrc les ~a.ins des travailleurs, un instrument juri-
. . . 

dique qui garantit leurs actions dans ce domaine. n s's.git, 

nous le repetons 1 de la resolution adoptee par la Conference 

des Miniatres· africains du Tr-avail de Libreville dont une 

resolution precise expressement que les,travailleurs ne poui-

ront, en aucun oas, faire l'objet,de sanction disciplinaire 

s 1ils refusent de charger ou de deoharger des avions ou,des 

navires en provenance OU a destin~tion de l'Afrique du.Sud. 

' I 

132. ~\_ Cette aotion; une.fois realisee, nous pourrons passer a la 

deuxi~~~phase de celle-ci qui 'consiste a exigcr de nos g~u

_v~~nements~q retr~i t ~ . droi t d'exploi ter des lignes afri-

caines aux c~pagn1e,s aeriennes qui continueraient a desser:-

?~ · i 'Afriqlie \ sil.d en contournant lee Eta ts ind6pendants •. 

·133. _D'autres~tions faciles.a realiser seraient, pour 

postiers, le refU.s d~.distribuer le courrior en provenance 

OU a _destination de l\Afrique du Sud, ·et l' arr~t complet de. 

tout oont~ot te1ephoni~et te1egr:aphique entre 

africains independants et,l'Afrique du Sud. 

\ \ 

', 

les Eta.ts. 

les 
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134. Pour y ·parvenir, lea simples resolutions ne suffis'ent pas. 

Il faut organiser des rencontres pana.fricaincs avec l~s res

ponsables des syndicats des ~ecteurs concernes. C'.est pourquoi, 

le premier conseil de l'Organisa'tion de l'Unite Syndioale 
. / 

.Africa.in.a· reuni it li.CCra, du 18 au 21 mars 1975, a, dans une 
. . / 

resolution adoptee a l'una.nimite, invite le Comite Afrioain 

de Coordination et d'Action Syndicalcs oontre 1 1Apartheid et 

le Colonialisme, en cooperation avec le secretariat de l'Or

ganisation de l'Unite Syndicale Africaine, a organiser, le· 
I 

plus rapidement possible, un seminaire d'action pour le boy-· 

cott aerien et maritime de la Republique Sud-africaine. 

135. Ce ·seminaire, conformement aux· instructions ·du Conseil, 

devait grouper les responsa~les des syndicats d'aeroports 

et de ports maritimes. de tous les Pa\YS africains. 

136. Il est dommage de co~stater aujourd'hui que ce seminaire n'est· 

pas--encore realise ma.lg.re' certaines possibili tes offertes par le B.I. T. 

137. Sur ce plan, 'votrc Comi te .etudie ~citue.llement tout un plan 

d'action susceptible de garantir la realisation d'une telle 

initia~ive. En offet, votre Comite a l'intemtion de faire 

adopter, par le Conseil des Ministres, le financement d'un 

programme de seminairea qui pourraient s'articuler de la 

fa.Qon suivante : 

11) Nous P?urrons org~iaer un semina~re des responsables 

d'aeroports africains. ·a~ seminaire etUdiera la mise en place 

d'un dispositif continental devant deboucher.sur le boycott 

a.erien de l'Afrique du Sud. L'O.u.s.A. p'ourrait profiter de 

cette occasion pour crecr la federation pa.nafricaine des 

travailleurs aeriens. 

2) La m~me formula pourrait servir aux travailleurs de la 

marine marohande, des postes ct teleconununications, etc ••• 

138. Pour permettre a toutcs les organisations de masses de 

suivre 1' evolution du probleme de l' apartheid, le s·ec~eta.riat de 

votre Comi te edi te actuellement des note~r ciroulaires qui leur sent 

envoyees regulierement. Des que les moyens f~na.nciers nous le per-

mettront, nous pourrons ameliorer le contenu et la presentation de ces notes

ciroulaires qui seront adressee.s aux organisations comme a tous· les responsa.

bles politiques ou autres. 
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CONCLUSION. 
I 

139.·. · Il resso:ct, ·sans aucun·doute de cc rapport, que le pr:-obleme 

de l'existence,. du maintie:h ·et .du ·renforcemont de' la politi-

que d'apa.rtheid ~n Afrique australe -n:a pas oncore profondement 

sen~ibilise !'opinion afrioaine 'au point de ·provoquer des actions 

de grand.a envergu.re oontr~·ce fleauo 
/ 

La responsabilite de cette carcncc est partagee entre les 
~ ~ 

org~nisa~ions syndica.les, les pa.rtis politi~es·et les gouver

nements afrioains. 

141. Les syndicalistes ont tendance'· a attribuer cette responsabili te 
aux seuls gouvernements africains alors .qu'eux-m~mes, dans une ~esolution 

adoptee a l' unanimi te ·.a Nairobi; s' etaient s9lennel;J..~ment ep.~ages a realiser 

des 
1
actions .concretes centre' l '.apa.rthoid., Beaucoup d~ oama.rades · croient quc · 

s'ils ont vote unc resolution dans une reunion internationale, leur travail . . 
est termine et ils, r~ntrent J chez eux tranquilles .• N' importe qui peut . 

. rediger des resolutions, _n'importe qui pout :les adopter. Le probl~me, c'est 

· comment appliquer les decisions· prises e C' es·t la le travail 

142. Un autre element qui doit augmGnter la ca.pacite de mobili~a-

tion des ~rayailleurs au niveau mondial, c'est la creation, a c~ niveau, d'un 

comi te syndical groupant lcs organi:Ja tions syndicales du monde en tier. 

Sur ce point, nous n'avons passuprofitGr des ele~tions au Conseil d'Admi

nistration de 1 'annee derniere ,pour impose1; l'D. creation de oe comi te. , 

143. Dans le.chapitre de notre- rapport qui ~raite de la realisation 

des reunions du Comite, nous ·avons a dessein laisse sous silence les 
) 

decisions prises pa.r ces reunions eo La raiso:n en est que ces decisions. 
I 

n' smt, jamais ·ete appliquees o Elles conoernont d' aille1lrs .1-' applica t.ion 

po.r. les organisations syndicales .e.f'rica:in~s des dispositions prises par les 

resolutions· de Genevs et de Nairobi~ Ces deux resolutions constituent en 
" elles m~mes tout un programme d'action~ 

144. ' Le .. seoretaria.t permanent du Comite a ete ·cree ·da.ns le but 
' l 

de traduire dans les faits les intentions·et les objectifs 

de la conference de ,NairobiQ · ll rcpresente la'c?nscience 

de la classe ·ouvriere.de l'Af~ique sur ce probiemeo C'est 

pourquoi, il parattr~ ,a.. oertains, face a leurs declarations 

publiques centre !'apartheid, comme ·u~e contrainte morale v?-vante 

qui lcs rappelle constamment qu' 11 f'aut lie·r le verbe a l 'ao:tion. · 
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145• N1 oublions pa.s1 oamarades,· que notre Comite est un oomite 

d'action et non detsimples d.iscours. ~l d.isparattra .des que sa. mi'ssion 

sera. aooomplie. C'est pourquoi, sur le plan :financier, nous devons tout 

:fa.be pour lui donner un oontenu reel'et dynamique~ 

146. En consequence, la contribution des organisations syndioales 
• ' - . . I ) 

aux aotivites de notre Comite est un aote de lell.r'e:ngagement'a l 1 action. 

deoidee en oommun. Elle ooncretise lcur volonte d1 appuye~_effica.cement -
\ : ! ' ~ : 

13. lutte. des patriotes a.u Zimbabwe, en Namibia et en Afrique du Sud. 
; • ' I 

Elle peut 3tre importa.nte pour las unes cu symboliques pour lea a.utrea, 

ma.is toutes lea organisations syndical.es_ d'ld'rique doivent necessaircment 

a.ocomplir cat act~ de solid.a.rite. 

147· ·On oroit souv7nt qu'il- stiffit decreer un orga.nism~ -pour que los 

problemes qui ont neoessi te sa creati.on _soient ~solus. On l~ d.emande de 

tres bons resultats, maia on nc lui a.ccorde ;'ien p-our les-obtenir. C1 est uno 

'contradiction que nous devcns resoudre si nous voulons atteindre les objeotifs dd 
la mission que l'Afrique nous a,_oonfiee • 

. 148. C' est pour nous 1 1 occasion de rend.re hommagEi c:.:a.ux ·cainarades du seneb.ra.l, 

de-la. Libye et aU Congo pour·l'a.ction determinante qu1ils ont entreprise aupre2 de 

IWrs gouv~rnenients· respeo'tffEf· ciuif /aC'tuelienient{'-:~:fS:vorit:u~·n.t ~et -;soutiennent. les 

· o.dti~tea de -~votr~· cdmite·.~ ,,, ,- '" · ·· ·,, .. 
~ , .... 1.,,, ~ 1 ",-.... ,.,... ·~ ~~ ~ ..... ; t ~. ',.i ;,~: .• :r.t; ·: .· f ;:"'-"\..., • .". ·:. ~~- ,: ~'·.:,·; ..... ;~1,->:>~ ... :., .. : -~ ~·; .~ ,,, .. ·.. .. i. •• "" _, 

149. ······tea·~ oamci.rades -de l 'U.N. T.Za sot1:t pa.rticulierement associes a cot tornn1r-!.g~ 
"".•· .. :, .:, ~· :., .. 1:•• ~ ;\ .. ft,\_'• ;· ·; ~ 'J."' ;~~ "'• '..,~'c• ·" .. '.' :~.t·~ ~~, ';',..• ,,» ;' ',~""': <~,>~ .... :-.~ ... . :. :•"";~ .(' • 

, :PoW:<la de.oiSf:on ·ciue lour organisation vient de prendre en ta.nt qu•organisati;.;n 

syndio8.l.e ~a.fricairte' ·de<partlciper 
1firiano"ier'ement' --a.u.x ::f'rais" dfinstallati en du . , , 

,-

s'e~~·;aijti viteef;i;: .. :;, «· -

1:50. >:-." ~~~~·(1Y~o~~~-ion ~~{~--~:J~ ·rr~~~rcie~ __ t.ou~/ i~s camar~des qui 
~:.~~.~L_:-> {·_·L :~~'{:!,~~~ :.-n~~, ... ,.:·~:;~:' .. ~:"~-.·: ~,"'--'Tt·:: ,L:-; .. ~: r.: ·:·· .. _ ~ .. :-~t;·~~-<~:;~.: ... ~-~·~~1~~.~;... ~"t\·c ·_ ... :<~ -:: t: ~-~· ~~ 

nous ont enoou.rage et prodi@'U.e des oonseils da.ns 1 '-aooomplis-
~ .i:.:~ l'..,,:·";"1 ~:'.~~ ·~ .. j: ;~: ~ ... ,. .:~l:~;~.~- ~::.~.-- :, :'.',\'.:::.'·'.:·~ .~·::J ... ~ ·~· '.; ~ i\_ '.,<·~ .. ~:~.L:f .. ;:.-~--~~ .. ;,':\·:-:. ·:.r~:. J,\·.: 

sement de notre t3.che. Ces remerciemants s 'a.drca·sent aussi 
•»;J.-~:~ ~··..-~:·:~:·1 11: ?~ .. 7~.t .. •..1..-:,·~· .. !·" ·.:·.·':,\~---~-;,*~}. :.'>~.:-:· i. ·~.(~. 4 

aux mil,i ~ants de la SWAPO, des mouvements de .liberation du 

Zimbabwe et d~·:·.1'1:1i.fiique· ::au·~sU.d. dont':ies -·ooriiieila'·noi.is"::orJ.t·::.:. '·::. ' 

-vivenient ,-;:reoonforte • · 
• (' !' ", I ' ,?, 

. \ 
..:. .. ... :; v.· 



.151, Nous sa.vons. qu• il axis ta de nombre~ oomi tea anti-apartheid 

a travers le m~nde qui ne oessent d•agi"ter et de tenir constamment. 

en 'eveil l'opinion publique de l.eu~ pays, s~ ce p_robleme. Nous savons 

aussi quc cas genres de comites·sont prcsque inexista.nts dans·les Eta.ts 

. Afri~ina~ ·un.e des tftohes de. votre Comi t~, au niveau .du. o·ontin~t. ser.a. 

de combler, dans_la·mesure du possible, le retard pris ·par l'Afrique 

dans ce doma.ine• 

152• Si lea organisation s311d.ioales des autres parties du monde 

n'ont pas ericore m6bili~e leurs .travailleure-dans les actions a.nti

apartheia_. .c~est peut-.~tre paroe qu'elles ont remarque que les syndioats 

africains,, auxquels revient la oha,rgo cl'engager un. vaste mouvement don-I. 
. (. 

l' ampleur entra!nerai t inevi tablement la solidari te de leurs oamarade~ du 

. m'onde entier, n•·ont encore rien fai t. Il ne fai t aucw1 doute, camarades, 

que dans ~ ce , cas, la r~spon:Babili te' des tr~vailleurs d' Afrique d.ans i·· abou- .. 

tissement heurcux de.la lutte anti-apartheid, est extr~mement grande. Il 

nous fa.ut deeormais 1 1 assumer avec courage, perseverall:ce et ,devoueme.nt. '' 
' . 

153, Les evenements qui sc deroulent actuellement en.Rhodesia,· en 

.Namibie. et en Afrique du Sud m~me constituent, pour nous, .. un signe 

des·temps.· I1s.prouvent que l'ed.ifice de .l'apartheid est serieusetncnt mana.oe. 
' l 

d I eormil.emen ~ e 

·11541 · L'heur.e 'de la victoire es't. done proche~ Il nous appaftient, 

bamarades; .d'a.cceler'<~r s'on ave'neme~t pour qU:•enfin, nos frer~s. de: la 

'Rhodesia, de la Nami bie .et de l '.Af~ique du Sud· soient retabJ.ie dans leur 

id.i.gni te • d1homme· ~ur le sol de leurs aric~tres. 
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. EROJE'.t' DE I BOYCOTT AERIEN JJ:U.: L. AFRIOUE DU . SUlJ. 

Objectif vise. 
Depuis .1963, i •o.u .A .. , interdit aux avions sud.;..africains de . 

survoler le. territoire des Etats .a:Ericains' independants et d •y 
faire escale .. Le·moment semble venu. d.'etendi-e cette interdiction 
~ TOOS .les · appareils ~olant: vers l 1Afrique d:U Sud .. ou ell: venant • 

. A 1 'heure actuelle-, les aviohs sud..;..africains ·n • ont pas le · , · 
droit de se poser daJJS les. Etats afri.cains ou de les survoler . 
alors. que ceux d. autres 6ompagn:i.es ~e s.ont pas touches par cet.te 
interdictio~ et co~tinuent .done de desservir. l'Afrique du Sud en 
faisant· escale dans les pays africains OU .en · les survolant .' Lors-

:· qu.• on s • aper~oit que les grandee iignes europeennes qui desservent:. 
l 'Afrique du Su.d operent en pool av'ec la compagriie "South African 
Airways 0 (S .. A.Ao}, on ne peut decri're la situation actuelle au
trement .qu'en disant qu~elle .est illogique et grotesque~ 

De plus, il ·est· clair que l'etat des choses.actuel ~st incom
patible avec les resolutions des Nations Unies·condamnant l'apar-

\ ' 

theid sud-africain, resolutions confirmees lors de· la. derniere 
'Session de~ l''Assemblee Generale~ et qt;ti demandent clairement la 
suppression de.toutes liaisons aerlennes et maritimes avec ·1 1 Afri
que du Sud. 

On pourrait dire que les resolutions des Nations Uriies ne 
s'appliquent qu 1 aux'pays dont·les compagnies aeriennes'o:rit ef
fectivement. ~es lig·nes desservant 1 'Afrique du Sud,' et pm;- conse
qLlent ne conc~rnent pas les Etats africains qui., a l'exception de 
la Republique Democratique Malgache et' du Malawi, n•autorisent.pas 
leurs compagnies national.es }1· assurer ·ce genre de. liaisons~ Nous 
soutenons que cette interpretation restrictive des-resolutions.des 

. Nations Unies est· erronee ~· en effet,, il existe toujours des li
aison.$ aeriennes entre les Etats africains et ·l 'Afrig:ue du Sud,~, 
mais ces l.iaisons sont assur~es par des compagnies etrangeresr 
europeennes et americaines,, ayant dans la plupart des cas Signe 
des accords avec "S.outh- African Airways". · 

Il semblerait que l'interdiction pronoricee par l'O.U.A. ait_ 
ete adroitement tournee par 1 I Afrique du Sud et que d' autr,c part . 
la resolution..,des Nations Uni'es'ait et~ mal interpretee OU bien 
soit. 'restee ·:1ettre morte. 

Il faut absolument que tous lea E~ats africains appliquent 
les mesures stiiyantes, afiri de renforcer les consignes de l_'O.U.A. 
et le~ resolutions .. correspondantes .des Nations-Unies : . 



. :' ~ . 
.. •· · .. 

Page 65 
1. Interdiction totale de transit e:t, de s·urvol _a Taus les 

avions en provenance OU a destination de l 'Afrique·. du Sud •.. 

, 2. Clause retirant aux pays qui permettent a leurs com-
. pagnies aeriennes de desservir 1 'Afrique du Sud (en suivant les 

traj·ets de la s .A .s. et de la T .A .P .. I ct est~a-dire en c~ntournarit 
1 1 A~rique. Occidentale par Luanda) le droit d'exploiter des lignes 
aeriennes a destination d'Etats africains independants. 

Cel~ sera peut-@tre plus difficile a appliquer~ mais cet .. 
aspect ne doit pas atre neglige si on veut parvenir a un boycott. 
aerien eff~cace ~ 1'6gard de l'Afrique du Sud. 

·Analyse des relati9ns aeriennefS de 1 'Afrique du SUd et du 
~OJ.Ja .. ~ .. ~-..i9..1l~~J.es_:g,t.ats africains independents. 

L'interdiction pronon9ee .par 
1
l 1Q.U.A1 en 19§J. 

f Lorsque., en 1963 ~· l 1 0. U oA. s ' est prono;ncee en £aveur d 1 une 
interdiction totale du trafic aerien sud-africain, ·1es Etats 
m.embres ont donne leur accord sans restriction et ont pris rapi
dement des ~esures visant a interdire le trans~t, les escales et 
ie aurvol de leur territoire a tous les appareils iminat'ricul~s en 
Afrique du Sud. Et, en effetq. 11 South African Airways"et "T.A~P." 
(~ransportes Aereos Portugueses) .se sont vu interdire l'Afrique 
entiere; 

Mais, "South African Airways" avait prevu ces mesures et a 
a.ussitOt assure ses vols vers r.ondres (ou c;t.utre aeroport en 
Europe) en faisant escale a Luanda· en Angola, puis a .Las Palmas 
dans l'Atlantique. Cela imposait de contourner i 1Afrique OCciden
tala en'volant au-dessus de 1 1 ocean~ 

~elution du ·trafic sud-africain apres l'interdiction: 
Pour equilibrer les depen~es supplementaires provoquees par 

l'allongement de ses lignesc la S.A.A. a cherche d'autres solutions • 
. Jusque-la, S.A.A. avait un accord par lequel elle operait en pool 
avec la B.O.A.c. et avec 11Central African Airways;' mais elle li- · 
mitait les droits de vol des a~tres compagnies europeenne~ desser
vant Johannesburg. 

. ./ .. 
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Aussitot apres l 'interdiction prononcee pa:-,~ ··o:u oA .. , S ~J';;.,.r .... 
a signe des accords avec toutes.les grandes compagnies desservan:t 
l 1Afrique du Sud :; Alitalin" K.L.M .. 1 U.T.A.• (compagnie frangnise) r 

Lufthansa, etco ... En m~me temps, elle l~vait les restrictions qui 
frappaient jusque....;la ces compagnies, -_afi~ de leur permettre cie de·R 
velopper·leur trafic passagers venant de _Johannesburg. 

De cette fac;on, s .A .. ·s. a pu toucher sa part des· rentrees 
d'argent faites par ces compagnies aeriennes qui survolaient les 
Etats africains ~-:.i ir transitaient ~ 

c.• etai t une autre f ac;ron habile de tourner· 1 1 interdiction de 
l 'O.U.A. Ainsi, quand un vol B.O.A.C. atterrit a Nairobi, c 1.est, 
pour 50 %, . un vol _?·.A .A .. qui atterrit a Nairobi .. M@me chose ,POUX: 

un vol Alitalia qui se pose a Kinshasa ou un vol. U.T.A. qui se poze 
a Llbreville. . ·. 

. Pour l 1Afrique du Sud,· ces accords en :Pool avec les com&-
pagnies europ~ennes,presentent les avantages suivants • 

a) compensation financiere ~ 1 1.allongement des lignes s .n. ... Ao" 
b), to,utes l~s compagnies aeriennes etrangeres co-signatc.:.res 

de ces ac~ords ae trouvent melees de pres.aux problemes de la S.h~A. 
c) les compagnies etrangeres·servent de faQade pour pou~

suivre l'exploitation du reseau africain de la S.A.h., 
d) 'resserrement des liens entre l • Afrique du· Sud et gcuver

nements · europeens dans la mesure au ils aident celle-ci a tourner 
!'interdiction formulee par l'O~U.A • 

. Malgre l?allongement. de ses ligneso las.A.A. elle-m~me n'a 
guere perdu en clientele1 Une campagne de propaganda intense 2 0te 
lancee, articulee sur a~~ themes conune : · 

- l'air est plus pur au-dessus de 1 1 oc~an, 

- on n I a plus a Se poser: en pays' africains hostiles a\.U: 
sud-africains ,. .· 

c' est une · question de patriot.isme que' de soutenir la 
S .A.A., 

- commencez a prendre · vos vacances dans le cadre merve:U.le1.J.:.>c 
de Las Palmas ou de Lisbonne .. 

Par de tels slogans, on a combattu l'effet produit par J.;al
longement des trajets 0 et On a 'maintenU le.- ·OOmbre de passage:rD 

·voyageant avec ·la SoA.Ao En m~me temps, on exerc;ait des. pressionf1 
sur les agenc_es de voyage sud-africaines pour s •assurer qu 1 e11eE.. 
soutiendraient la s.A.A~ 

ROle- deb ~compagnies aeriennes dans l'appui. apporte 
!. l 'Afrigue. du Sud raQiste ...... 

Les compagnies aeriennes etrange~es qui desservent 1 1A
frique du \Sud contribuent puissamment a sout;enir le regime raciste 
de l'Afrique du Sud. Elles aident a creer une image favorable de 
1 'Afrique du Sud" capable d • attirer les touristes,· les hommeer 
d'affaire~ et de promouvoir 1£8 echanges culturels et·sportifso 

• , ' o/ o., 
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-· &.gmpa_g_zi..:les ae.x_~~_oo_es joyant le rOle d' ambassadeurs .. 
Les compagnies j.ouent un r8le diplomatique qfficieux dans 

les. P.ays qu I elles desseivent. L 11).frique du Sud raciste . ne consti-' 
tue .pas une exception : les compagnies ·aeriennes etraxigeres _.contri·
buent a renforce~ les liens entre leurs go~vernements et le regime 
de Pretoria, et d'autre par~ defendent les inter~ts de l'Afrique 
dti Sud ·aans leur pays d I origine. Pour el·les, \ il est important que 
i'Afrique du Sud presente une image favorable, afin de developper 
les ·voyages ·en· direction du pays de __ l 'apartheid• On invite des 
journa:listes a des vols inauguraux,· on fait faire ti des gro~pes 
de directeurs d'agences de voyage des·excursions guidees· dans . 

. l 'Afriq~e du Sud ensolei~.lee" ·on .les pr9mene dans des conditions 
~d~p.l.es : on invite m@me des· hommes politiques a. venir se ,·rendre 
compte sur place! 

..... ~~9.~!~-.-9.Qmm§h..C...i_t~.l ' . 
Afin de developper les vole. commerciaux, c 1 est~a-dire aussi 

bien' l.es relatipns d •affair es que le fret aerien~ l'es bureaux sud
africains des cotnpagnies etrangeres leur· pretent leur appui et leur 
expertise commetciaux. Leurs representants· r.encontrent des homines 
d. affaires sud-africainsg etudient· avec eux des contrats, .;,leur pro
posent des marche~ pour .. ecoul~r leS prOdU~.tS SUd-africainS .qu I ils· 
esp~rent transporter; ils se~vent d'intermed~~ir-~s entre les honunes 
d • affaires de leur pays et .ceux d'' Afrique du· Sud~ tes compagnies 
aerie~~s ,()~g?Ul;L.s.~n~ .. :ii~s .. :vi~_it~~~· .~.~. ci_rcµit;~ .poµr: .. 4e~ .. ~g.i;-9_-µpes d 'hom-
m~s . d I ~~~a~f~~~.·~~~~~~i.~'ti!.#"e~.· ·aa..n~,~~4~:~~: .. s·~~~~i#~~s:~):~~.e:n .. ~~~.S~~t :l:fq~ };~em
pl_e .<i~§( ·q9ne~S-sioiµiaire~ · ~µ~omooil~s., .... '.d~.s,· 'ri~gocl_arii;s~ : ~:n: \i~~~=D-· ·.4~s 

•• ~t _ ... )>., ,. i., ,.., •• ~ ·- ,,.,,.,,.. ,,.. ,~, ···~;J.· • :,. · ..... .i,'t , • ":• r~.~, I\".~- .... · 

'.fermiers" 'etc·~··~,..~ ,Ces· ·vi·s~i-Ces' sorit ·ar· ·a·n:Lsees -ctan~'f .Tes···aeuX."·s·enf:f·ct 
_~:~~ntr'ibu~ril: .. ~fg~~;fue~rit .·ei 'cie~ei'6'<' ·~i·~-{~s "~6liari:r~·~, cci~i~b~i·~tix· ~ei1{r~,·' 

, 
1~;~~~r ~~~~'. _di{ ~~4:: ,e\ ~1;';:.~,;c;p_e ~' P(, ·· c: '. · ·,: .;"'-' .'ii.:' :·::·' '· .;; · · ': , ; :; ~· · '> : 
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··. On. ne risque gt1ere de se tramper en disant.: que les liaisons 
aeriel'.lnes ant f ait beaucoup ·pour · cieer une image £avorabl.e de 
1 1 ~frique du Sud et que.des ccropagnies aeriennes comme BoQ.A.c.,. 
Alitalia, UoT~A., K.L.M., Lufthansa et autres ~ransporteurs euro
peens sont les propagandiste~. les plus zele.s du re.gime sud~africain. 

- .E.changes 'culturels : . . 
Les compagnies etrangeres instal!ees eri Afrique du Sud ont 

aussi interet a promou.voir les echanges culturels entre ;teurs pays 
d' origine. et l 'Afrique du SucL Souvent, elles agissent. en accord 
etroit aveci leur.~mJassade (comme lorsqu'il s;agit d'attribuer des 
bourses, etc ••• ). 

·Les echanges ,sportifs sont·activement.~ncourages, souvent· 
grace .. a. des tarifs speciamc (soit dans le cadre des reglements 
IATAq soit en dehorsl)~o Les compagnies aeriennes servent souvent 
d • intermediaires ,l.ors de la prepar~tion de ces. voyage·s ·:. elles 
invitent des journalistes a des VOlS inauguraux OU da.ns ~n but .. 
precis, par .exemple pour rendre cc~pte. des. tournees effectuees' par 
des sporti~s ou des. trcmpeci de theatre, , ou pour -placer un arti.cle 
special dans.les journaux ou.les revues, etq ••• 

Ell.es organisent des concours dont les ·recompenses sont des 
billets d'avion pour ·l'Afrique ·du Sud, oil les gagnants peuvent. 
aller pas·ser ·-des vacancc:;s. ·En general,. cela se passe. dans· le, .cadre 
d'une vaste -campagne ·publiGitaire.·utilisant ... les ·moyens. de diffu
sion de· masse (mass..:..media) .et vr..ntant les aspects les- plµ.s ·rniti
fiques de ·l 1Afrique du· Sud· raciste . ., 

i ~I 

C' est a·insi q~e quand 1 • equipe de rugby .fran~aise a _£ai t 
une tournee .. en Afrique -du Sud, la .compag11.ie f.rnc;aise u :T .A.. a 
lance1 ·une·campagne··d~ presse (et a la radio) demandant: aux ·pet.its 
fr~Q.ais· de.. soutenir i·e~ ·equipe -en envoyant des cartes postales 
a la .compagnie pour etre _.expediees aux jo~eurs .. lesquels prenaient 
part .a un tournoi dont l'es non-blancs. etaient strictement .exclus ~ 

. I I 

Couper les .li,aisons aeriennes de l 1 Afrique .du· Sud 
est UU COUP serieu:::t: borte a 1 I apartheid 

. . . Il est-... evident qu 'en appliquant un boycott a 100 % au~ . 
1 compagnies aerien..'t'les qui operent en Afriqlie du Sud, on porterait 
, • ' I 
. un coup terrible au regime de Pretoria. ,Ce sera ·U~ grand pas vers 
· la rupture de ses communications avec le i:-este du monde, et., il est 
certain que cela aura un· retentissement profond sur· les liui~ons 
commercialesf/ le tourisme et les liens culturels •.. 

i f 

Cependant, le b;ycott·. qu' on rec~~ande ici. p~s~ · un . certain 
nombre . de problemes aux ,Etats .africains .• !~ous essaierons de les 
arialyser et de montrer qt::. 1 un tet boycott 1est tout a la fois rea
lisable et souhait.able 0 
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Arguments en f·weur de .l 'interdiction totale 
ge taus les vr; ls dess~rv:~nt .l 'Afrigue du Sud· 

Nous scutenons qu'il est possible et souhaitaPle que taus 
les Etat3 -africains appli-.IUent un boyco~t total a tbt:s-les vol:;· de 
toutes i'es _com ;>agnies qui 'desserv.ent 1 1 Afrique du Sue. De plus g 

Ge boycott aif .~ra puissar.'.rilent le mouvement de liberation dans sa 
lutte contre 1 ~ .regime racis te de Pretoria o Nous nous· efforf.:!<::ions 
6.' etudier le !=· ~obleme sous presque. tous, ses aspects, mais il est 
bien evident q e certaines de nos statistiques devront ~tre comple~· 
tees_ grace a '?t lles des . Et.ats africains independants ._. __ 

' ~· 

', I 

·:; 

Nous couvrirons les aspects sulva~ts : 

( i) Consequences pour l. '1'~£r1que du Sud, 
(ii ) Con~equences 6conomiques pour les pays africains en 

cat~se, · 
{iii) C~cix. q~e devront faire les compagnies etr~geros en 

1
• •• ·' cau::>e, 

.( :.i:.Jf ·Reactions ~ prevoir #·· v·~nant des gouvernements dont les 
· .~ ::.. · compagnies · a.'€riennes seront touchee·s~ 

( v) Risque de ~:oir ~- ..... ; :'-.:·.: · -.-.-'.".s r:. ·~:_·;:.c:--:-·-·. -:~.J c .. 7cc 1 • Afrioue 
du Sud se developper encore si le boycott n • ent.rc .. pas· 
b:lentOt en vigueur~ 

(i) ~-~1.:t..e:r.~~.:0s;_I!..~-~1.i::_~2~~;.:~--~gr~-~J:',._'POJ1-!;'_~All,im1e _du Sud 
'- Il est cert.ai:;,1 que l ·',i:.1t:e.rdiction par les Etats afr:i,r.;; .. ir.d> dG 

t:otts ].es vols de com,;?ngn~i..13S . 8tr~nger~S a destination de 1 1 ~f:cig:ue 
au· Sud serait le CCU:? le pll'~s· serieux porte ju~qu I ici au regime 
d'apartheido Il· aurait pour ef::et- de couper l'Afrique du Sud de ses 
allies les. plus fi~eien" ceux d = J3urope Occidentale. Mais pou:l·· etre· 
effic~ce, ce boycott d~vr~it s'appliqu(~r a -109 %# devrait entrer en 
vigueur a tme date CO:?:m(~~ ?'Jl:r .. t~XlS .1eo :Stats a'fricains; date t'3nue 
de preference secrete· le ·::?lun tard possible afin de rendre:les 
contre-mesures inoperant:.er;;,o 

Les Sud-africains pourront toujours se rendre en,Europe avec 
la S .A .A. g de m~me, que' ·1es visiteurs . e·1::rangers po.urront allc:: en. 
Afrique du Sud# toujours par la SoA .. A., Mais les c'ompagnies etrange- · 
res fermeront leurs bur~aux a Johannesburg, n 1 ayant plus inte~et 
a promouvoir les liens d'affairesg de tourisme· OU culture! avec 
1 1Afrique du Suda Les sow.mes· depensees par les lignes aerien~es· 
etrangeres. en Af.tique du Sudo qui depassent 2 000 000 de li v:::-es 
sterling" n'alimenteront plus la pubJ.icite de ce pays .. 

L'effet psyc~ologique sur les Blancs du Sud sera _consi.de-· 
rable, venant $I ajouter a tous. les boycotts sur le plan spo.:-tif que 
leur a valus·la_politique d'apartheic1 du regime Voster. 

.. Les homm~s d'affaires qui j~r:qu'ici visitent ~ertains .Etats 
africains en se· rendant. en Afrique du Sud_ (ou 'en en revenant). 
devront dorenavant le faire. en demt _voyages ~epar~s ~ 
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Les touristes devront choisir entre l.'Afrique Clu Sud et l.e reste 
de 1 'Afrique, ne pouvant plus II faire·~ les ~eux avec;; un seul , et 
m~e ticket •. Le tourisme sud-africain· serait durement touche par 

. un tel boycott : seule .la ,S .A .• A •.. continuerait a faire ia publicite 
pour les voyages en Afrique du Sud, alors que ~outes les.compagnies 
etrangeres reporteraient leur$ efforts de promotion sur les Etats . 
independants d'Afrique, af±n de rentabiliser leurs vols en di-. . 
rection de ces pays·. C<;>n revi~ndra en detail sur cet aspect par 
la suite) • 

La S.A.~. gagnera en .ce qu'elle ser~ seule a achetniner·tous 
las passagers entre l '.Europe et· 1 1 Afrique du Sud, mais cela ne 
port.era que sur un objectif .reduit par rapport au trafic act·u~l. , 

La denonciation des accords en pool limitera.les liens 
diplomatiques et econqmiques .de l'Afrique du Sud avec ses parte
naires d'Europe Occidentale. 

C ii·) CQnseauences economigyes oour J.es pays africains en cause. 
Quatorze cqmpagnif=S at§riennes ~en plus de la S.~.A.) des

servent l'Afrique du Sud, ~t leurs· liaisons· comportent 66 .escales 
sur des aeroports africains pour.relier Johannesburg. 

\ 

l\lairobi BQ-1.C 18 vols en transit hebdomadaire's 

Kinshasa 

:r.agoS 
Dar Es Salaam 

Monrovia 

. Dakar 

Babat 

Libreville. 

Olympic 
Ali tali a 
Lufthanza 

,, El Al. 
S .A.S. 
Swissair 

U.T.A. 
Iberia 

· Swissair 
Alitalia 
Pan Am 

Pan Am 

Swiss air 

Pan Am 

Pan Am 

Pan Am· 

U .T .A. 

4 .. 
2 .. 

) 

2 .. 
2 II 

2 n 

-L It 

'32 

2 fl 

2 u 

2 II , 

2 II 

~ 
II 

10 

4 II ~ 

2 II 

2 " 
2 II 

2 II 

2 II 

Il resulte de ces Chiffres que Nairobi est l'aero.Port de, 
transit le plus import.ant" avec 32 vols l destination ,de Johan
nesburg; puis viel.'lnent Kinshasa avec 10 escales, et Brazzaville 
avec 6 escales. 
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Il est clair qu•en cas d'a~plication d'un boycott aerien 
a taus les vols interessant· l 'Afrique du Sud,. les Etats afrL~ains 
ou.sont situes ces aeroports subiraient un certain·manque a gagnerc 
puisque les compagnies etrangeres SUpprimeraient OU reduiraient 
la frequence de certaines liaisons avec ces aeroports. Ce manque 

. . . • . I 

a gagner porterait sur les taxes a 1 1 envol, les revenus dus a J.a 
restaurationu et autres . 

. · Cependant" il faut bien voir ql..l:e 1'Tairobi (entre autres! p.c 
perdrait pas tous ces vols: leur nombre serait seulement reduit, 
l'a B.oO.A .. c. se contenterait prqbablement de reduire ses liai.:;onr~ 

avec Nairobi de 3 ou 4 vols par semaine, et maintiendrait les 
autres en reportant la t~te de ligne a Lusakau ·Dar es Salaam ou - . 
encore a l'Ile Mauiiceo Il est probable que les autres _compagnies 
maintiendront tous l.eurs vols actuels • 

~e qui est tres vraisemblable, c'est gue "East African 
Airwaps 11 y qagnera en developpant sa part du trafic entre Nairobi 
et l 'etranger. l \ 

Dans le ·cas.de Kinshasa, les 5 compagnies en question main
.tiendront probablement leurs vols, ne serait-ce que pour des 
raisons commerciales, mais aussi pdur des raisons diplomatiques. 
Dans la plupart des autres cas, les compagnies feront sans doute 
de m~e, en. reportant la t~te de ligne soit a Nair.obi, soit a 
Dar" es Salaam, a Kinshasa, a Lusaka ou enco;r-e a Blantyre. , 

L'aspect positif., au.point de.vue africain" ·c•est que la 
plupart des compagnies ainsi touchees par la perte de.leur trafic 
avec 1 1Afrique du: Sud che~cherontailleurs .. en Afrique, des , 
compensations sous forme de vols transafricains ouest-est et 
inversement ~· il· y a la un besoin reel .. qui serait .alors satis-

. · fait •. 

. A notre avis, ces pert;es financieres que s.ubiraient even
tuellement les pays· africains .ne serait pas 'un prix tres eleve a ' 
payer torsqu'il s'agit d'engager la forme d'action concertee la 
plus importante jamais lancee centre le gouvernement raciste 
d'Afrique du Sud. 

(iii) Choix gue devront faire les compagnies etranqeres. 
Au Cas ou la d~cision serait prise par les pays membres de 

1 1 0.U.A. d'interdire tout~ liaison aerienne avec 'l'Afrique du 
Sud,·un certain nombre de compagnies aeriennes seront placees 
devan~ l~ dilemme suivant ~ 

'J a) ou bien supprimer leurs liaisons avec l 'Afrique du Sud'"· 
avec r·eport des tetes de lignes da:ns d' autres pays. d • Afrique. 
consequence:! reduction probable du nombre globa1·ae vols, afin de 
compenser le mangue a gagner subi dans ~e se~teur.Afrique du Sudo 
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~) ·adopter de nouveaux itineraires, c'est-a-dire, COtTime le 
font deja la. S oA .A. et T .A .P. (Transportes Aereos" Portugu,eses) ~ con
to~rner l 3Afrique Occidentale• Consequences : d'abord, l~ norobre· 
de vols serait fortement reduit, puisque on perdra:it alors le 
trafic passagers en transit. Surtout, en represailles, les pays 
africains boycotteraient toute compagni·e qui continuerait a des-· 

. 'servir 1 • Afrique ¢tu Sud en modifiant le ·trace de ses lignes •. 
\, 

Ce ·:sont l~ des, possibilites a etudier de tres pres, mais en 
premiere analyse., il semblerait que lorsqu·e les compagnies aerien-· 
nes auront a choisir entre l'Afrique du Sud et 1 1Afrique., elles 
devront choisir l:Afrique, pour des raisons purement ~conomiqueq. 

Le trafic passagers entre l'Europe et l'Afrique-du 'Sud est 
evalue a

1
environ 80 ooo·personnes pa:r.·an dans chaque sens, qui "se 

repartissent ainsi g 

South Africa.p Airways 
B.O.A.~·. . ' 
·u .T.A. 
.Alitaiia 
:Olympic 
.K.L .M. 
:Lufthansa 
·sabena, 
:SAS, ,TAP, EL AL 
PAN AM, SWISSAIR, IBERIA 

l!_ource~t.?.l~ 

35 o/' 
/0 

25 % 
7 % 
6 OI 

I'! 
5 01 

70 

/~ % 
4 % 
t.'I '% • 0 

: I 

...l.Q % 
100 % 

Nombre de :eassagers 
28 000 
20 000 

·6 000 
5 000 
4 oo.o 
3 000 
3· 000 
3 000 

8 OQ.Q 
80 000 -

Il en rassort· que'la seule compagnie aerienne etrangerc. qui 
serait mis.e e~ difficulte serait. la· B.b.A.C. (20 000 passagers cl.an~ 
chaqu~ sens par an). Neanmoins, i~ est certain que le trafic.global 
de la B.O.A.C .. avec·les autres pays af:i:icains depasse largement ce. 
chi ff re·. B .o' .A .c. a des ententes ·a la iois comrnerciaie et tech
nique avec. un certain nombre ,de compagnies africaines : .East 
African Airways, Ghana Airways,, Nigeria Airways. On peut dire a·ans 
grand risque d'erreur que· ces ententes sont plus importantes pour 
·la B.O.A.C.·que ses' 11 vols hebdomadaires a destination de'l'Afri
que.du Sud. 

En ce qui concerne U.T.A., son trafic·passagers avec 
l 1Afrique du Sud {6 000) ·ne represente qu 1 un faible pourcentage de 
l'.ensemble de ses operations en Afrique. En·outre, U~T.A. opere en 
assoclation \avec Air Afrique., qui constitue ;!'armature de sqn 

·reseau africain. P~ur cette compagnle, le secteur Afrique du Sud 
n 1est pas plus important que la phalange d'un doigt, alors que la 

'.main couvre.tout le continent africain. 

Ensuite, }yient la ·compagnie Alitalia, avec environ 5 ooo 
:passagers par an. Ici aussi, il.est probable qu'Alitalia choisira 
!l'Afrique et modifiera.son reseau en consequence. 
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En effet, le marche africain fait parti.e de la politique du g.ou
vernemeDt italien, 'qui vise a developper les accords conunerciaux 
et techniques avec les pays aZr~cains. Alita:ia ·a signe recemment 
un accord technique ( a.vec Zo.n1bian Airway·s •. 

. Pour les a.utres· compagnies: ·le trafic n 1 est pas· assez 
important poul:'. f<:tire pencher· la balance en faveur de 1 'Afrique. dq 
Sud.. , 

Si on.oe reporte a.·1·annexe Bo~qiJ.i compare.·le nombre de.vols 
assur's par les compagnj E:1s etrange1:es avec 1 e.H.friqtie du Sud· d., une 
part,· le r·este. de 1 1.Afrique"d'aut-re.pa1:tu on voit que pour el+esq 
le volume global .des liaisar"s avec le reste de l. 'Afrique 1 1 emportt:: 
sur ~elui des.liaisons avec l'Afrique du Sud~ 

Elles assurent er.. effet :ltJS ~..,rols ~ destir1ation de pays, 
africains OU y transitant.:., con.t.:?:e 32 .seulement a destination de .. 
1 1Afrique du Sudo 

Sur les 32 vols a destination de. ·1 'Afrique. du ,Sud, on 
·' estime que 50 % du revenu provie'nt. de ·la desserte de Johannesburg;. 

et 50 % des ·es cal es. fai tes en pays a:Ericains .: Les chiffres. 
varient d • une compagn~e a. 1 • autreq mais constituent une base d' es·
timation moyenrie serieuseo' 

Pratiquementr .cela signifie que ces compagnies devront 
reduire de moitie le· norn.bre ·de leurs vols afin de maintenir .. la 
rentabilite de leur reseal1, mais comme J 1 Afrique est un secteur· d.l..1 
_traf~c aerien mcndial en pleins expansion" il est vraisenlblable 
que la reduction du nombre de vols ne sera pas consiqerable. comme 
il a ete indique prece'demmcmt, ces compag·nies chercheront :a des- ' 
servir· d 1 autres escales ·a.frioe.ines.pour ,rentrer· dans leurs ·frai~;. 
et c• est un _factei;.r pc1.sit.if p!)ar l,' avenir de l '1\frique •. 

{iv)· Reactions p9zsibles d<~s go".lvernements dont 
-ies· compagpies so:nt: t0ucne~§. --~--

Il .ex~ste de r.ombr:cu:>: pr~ccdents. a ce t:ype de boycott aerien 
af.~e·c.tant ·des vols intei:na ti onaux.. Au. ·c:mnrs · d19s. dernieres annee_s, 
par exemple .: 

, al les vols' a destina·cion des pay~ arabes I ne peuvent tran-
si ter en Israe1·11 · J-+ 

. b) -les vols a destinc;.tion d I Israel ne peuvent~ transi ter' en 
pays arabes, 

'c) les vols a destination de Cuba ne peuvent faire escale 
aux Etats-:U_nis .. 

En Afrique merne, ,il existe le ~r~ced0nt qe la· Rhodesie ... 
Depuis la "Declaration unilaterale d·1 independa11ce 11 (UDI), les vols 
a destination ·de Salisbury· n.' ont plus droit de. fai~e. escale a / 
Kinshasa, Nairobi et Lusaka. De plus, tous les . .vols a destination 
de ~ohannesburg et faica:nt. escale a Lusakct ont ete. supp:r;imes. 
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Il n 1 y a done aucune raison de ne pa$ voir appliquer, par 
les Etats africains, de semblab.les restrictions :aux vols a des-

0 • 

tination ·:'~e 1 'Afrique du Sud raciste. On doit ·ceperi.dant envisager . 
la possibilite de mesures de represailles que pourraient prendre 
les pays europeerts en questiono . . 

Les negociations portant sur le droit de vol entre pays eu-
rbpeens. et Etats·africains sont liees a des offres d'aide econo
mique de la part de.ces pays occid~ntaux. Le boycott que l'on 
envisage ici pourr.ait avoir des repercussions sur certains accords 
economiques, repercuss~ons imprevisibles pour le.moment. 

• # ' I I 

.cependarit, il est clair que si ce boycott etait·applique 
simultanement par tous les pays africains,. et. avec l' appui d • une 
resolution deposee·par les Etats africains A l'Assemblee Gene~ale 
des Nations Unie~, il ·deviendrait· beaucoup ·plus difficile de · r·e
courir -a des mesures de retorsion centre ces Etats africains. Il y 
aura d'autant. moins de ch~nces de voir cela·se produire que les 
compagnies concernees assureront. toujours leurs vols a d~stination 
des aeroports africains en cause .. les restrictions ne portant--que 
sur les operatiqns de.transit avec l'Afrique du Sud. 

(v) Situation de la S.A.A. 
comme on l·ia ·dit plus haut., lats.A.A. profiterait direc

tement du boycott touchant .les compagnies etrangeres. Cependant: 
il lui faudrait un certain temps pour se procurer les appareils 

' devenus necessaires lorsque... pour assurer tout le l tr~fic a des~ ( 
tination de l i·AfriqU:e du Sudc il faudra une plus grande .frequence 
de vols.. ' · 

Il .faudrait veiller,a ce que les compagnies etrangeres'ne 
viennent pas aider en secret la S .A .Ao en lui fournissant le:J avi_ons 
necessaires., qu~elle ferait voler sous son pavillon~ A·cet effet~ 

- les Etats membres de 1 1 0.U.A. devraient faire ajouter une clause 
Speciale dans 'toute resolution deposee par Ciillle-ci· •· 

c.. 

Il est permis de perise~ que le choa· psychologiq\:ie provoqu~ 
en Afrique du Sud par lq boycott ae,rien, ,· ainsi que le manque a 

, , gagner. subi sur les lignes internationales sud-africaines., 1 1 ·empo:c
teront de loin sur le profit que pourrait en retirer la S.A.A. I 

' ' ' t 

(vi) Risque·de voir les liaisons aeriennes avec 1 1Afrique.?u· Sud 
se dev~lQpper encore si le boycott n'entre pas· en vigueur 

En 1967, on a vu s'ouvrir une liaison hebdomadaire entre 
Madagascar et 1 'Afrique du Sud . ., assuree par Air Madagascar .. 

Les compagnies· suivantes envisagerit d' ouvrir de nouvelles ·" 
. lignes a destination de l 1Afrique du Sud : Swissair.,. Olympic 
Airways, -Iberia. Il para:i:t.que la "Japan Airlines .. envisag~rait 
ausoi d'etablir des liaisons aer~eililes av~c.l'Afriql'.le du Sudo 
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.De son cote, la S .. AaA. projette d'etablir de.a ~ervi.ces ·de 
vol en direction · .de Rio de Janeiro, Buenos Aires et New York. 

On risque de. voir se developper considerablement les 
liaisons a~r_j.ennes entre 1 'Afriqu~ du Sud · et- 'd' autres pays·, si le,s . 
pays africains n .I appliquent . pas de boycott ~ . tOU$ l£s V0l$ a des
tination de l'Afr1que du Sud · faisant escale sur leur territoire. 
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_RF.SQLUt10~ ·RELATIVE A ·.~· .tum cotillitRs. · 
: ' LA POLITIQUE DI APAR!HEID ' . 

----~----~~-~~-~---~--~-

.La, con~erence·-des Ministres Afi;i.caihi3 4:u:·a~i ·reunie 
en session .ordinaire a Libreville (Ga.Don) du "!.4 au 30 mars l9·?s, . 

· . . ~Qnsid§rant que ·la politique d •apartheid conduit inexora
. ltleinent a une 'di..9iisiQn'dumonde en .i:aces ei:iiiemi.es en rairSon de 

l 'hostili.te et de la rancune qu • elle developpe entre les prati
quants dE? cette politique et leilra/11ictime ; . 

.Considerant qu'il est' choquant pour la conscience et pour~la 
raison qu'un homme"soit.traite d'une fac;.op differente et l.nhumaine 
e~ raison uniquemen~ de sa race, de sa .co~.eur. de s~ ascendanc.a 
<;lU d~ .son origipe natioilale ou ethnique1 · 

convaincue que~ la necessi.t6 imp'.r:l-euse Q.' acilot:dGr une at
tention particuliere'ee soutenue a la.situation existant en 
Afri~e du SV.d, au'Sud-QUest Africa.in et en Rhodesie, qui sopt les 
pt:.i~cipales .i:e9ions d'A~rique oa l 'on applique une politique de 
discrimination .t"aciale; 

Bappelant toutes les resolutions de 1 1 0.u.A., des_Nations 
vp_es 'et de_toutes les'institutions sur ce_probleme1 

LA CONFERENCE 

.a_alJ;l~ les victoires ·aes Peuples Africains encore sous dom;j.- \, 
nation coloniale etreaffirme sa solidarite·totale aux 
'Peuples · combattant·s du Zimhahwe, ·Cie l 'Afrique du' Sud et de 
la Namib~e et les encourage a poursuivre leur lutte de 

1 
'liberation jusqu.'a la' liquidation du pouvoir des -minori·t.eS 
des racistes hlancs ·ae Salisbury et -de Pr~toria. · 

.Exprim& sa prof.onde ·r'econnaissance a tous ·les Etats et a~x 
organisations internationales pour leurs ~ides multiformes 
a la lutte de liberat

1

ion des Petiplea: victimes de· l' apar-. 
theid, du racisme, du colonialisme.et du sionisme et les 
encourage a perse'verer dans leur scµ tien .. a: 'cette lutte 
armee et politique. 

-~and.e. 1 a ~\lS les Etat,~ i'ndependants d I Afrique 'd. appliquel: 
individuellement et collecti9emant toutes· les sanctions, 
prises CQntre._l 'Afrique du Sud et 1e regime .iJ.l.G.gal de la 
Rbodesie. · 
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'4• ~tim~ que les travailleurs ne doivent pas ~tr~ l'objet. 
de mesures disciplfnaires c1ans ie cas OU. ceu'x-ci refusent. de 
decharger, de pharger OU de ravitailler les bateaux e~ les 
aeronefs en provenance OU a destination de 1 1.Afrique du Sud •. 

. ' .. . \ ... 

·s·. . .Enqag_e tous . ies Etats .. independants d ~ Afrique e'{: les 'orga.:.. 
. nisations des travailleurs, des jeunes ··et. des. fenunes a. in-. 
tensifier leur, soutfen a .la lutte des Peuples opprimes.; 
victimes de .1 •apartheid et du racisme. . . · 
. " . . I . 

6. ~;:e_iq~~.t. de la cre~tion par 1 1 0.u .. s.A·~, eous"i.'6gida de 
.1~0.u .A., d'un Comite Africain de .Coordination et d'Action 
.,Syndicales, centre l 'Aparthei'd et .le Colon~alisme • 

. 7. ~ .I,nvitEL tous les, Etats membres de 1' O.U .A.' a. favori.ser et a .. 

f -

soutenir les activites de ce comite en vue de permettre.aux 
travailleur~ de contribuer ef-~icacement a la lutte contre 
+ • apartheid. 

,··, ' 

\. 
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DECLA.RATION DE DAitM. 
SUR 

LA ~IIBIE ET LES DROIT DE L'HOMl.'lE 

Les parti'cipants , a la·. Conference Internationale sur 
"La Namibie et les d.roits de .l 'Homme 0 tepue a Dakar du 8 au 
janvier i976, 

- CONSID~'UTT que le droit des peuples a disposer d'eux
m~mes .est un droit inal1enable et imprescriptible, 

• i 

- CONSIDERANT que la mise·en oeuvre du droit des .Peuples 
a d;i..sposer d'eux-m~mes est la condition §..in~ qua non de'la jouis
sance des droits et liberte.s fondamentales tels qu • ils resultent 
notamment des dispositions de la Charte des Nations Uniesp de la 
Declaration tiniverselle des Droits de l'Homme et des pactes.re- , 
l~tifs aux droits de l'Honll~eq 

- CONSIDER.ANT notamment la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux.pays. et peuples coloniaux et la Charte des 
droits ~t devoirs economiques des Etats, 

\ 

- CONSIDER.ANT que par sa resolution 2145 du 27 octobre 1965: 
l'Assemblee Generale des Nations Unies a revoque le Mandat de 
l'Afrique du Sud.sur_ le Sud-Quest Africain, 

- CONSIDER.ANT que la Cour Internationale de Justice a af
f irrne que la pr~sence de l'Afrique du Sud en Namibie etait ille
gal~Q 

- CON~IDERA1'1T que le conseil · de Securi te a declare .que cett.,.:. 
presence etait nuisible au maintien de la paix et d~ la seaurit~ 
dans la regipn, ., 

- CONVAINCUS que la lutte arme~ du peuple namibien nppuyee 
par les forces progressistes et\derriocratiques trio¥lphera, ine-

.: . ' luctablement" 

- CONSIDER.ANT que la SWAPO a ete reconnue par 1 1 Org·ani ·
sation des Nations Unies comme l'auth~~tique et unique repre
sentant du peuple namibien, 

·NOTANT ave·c satisfC?-ction la creation par 1 'Assemblee· Gene
rale. des Nations pnies .du Conseil des Nations Unies pour la Na-· 
mibie, 

- NOURRISSANT l'espoir que !'application des actes du Conseil des· 
Nations· Unies pour la, Namibie·, ·en par.ticul_ier le decret n° 1.., h~-

' tera le processus de la decolonisation de 1 la Namibie" · ..,.;"! 
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- FERMEMENT .DECIDES a appuyer par l.eurs ~ctes, ·propos et 
etudes~ la lutte.pour.la liberation.de la Namibie, 

ADOPTENT LA DE~IARATION STJIVANTE E'1.' LE PROGRAMME D'ACTION QUI Y 
EST AN1'1EXF.: ~ ..'.t1. 

1. · Comme tous·les peuplesq le.p~uple. namibien a le droit de 
disposer de lui-m~me. En ve.rtu de ce droit il doi"t:: pouvoir deter
IJiner librement son statut politique et assurer son developpement 
economiqueg social et culture!. 

. . 
2. L'exercice de ce droit par le peuple nainibien est une 
cqndition prealable a lar jouissancP. par lui des droits de 1 1 hormne. 
Il implique la liber~t:ion du peuple namibien du joug du colonia- · 
lisme de l'Afrique.du Sud et la.restauration·de'ses droits na
tionaux fondamentaux ·qui' sont l'independance, la. souv~rainete, le 
dt:oit de disposer d~e ses ressources naturellesg i •unite et. l '1nte-. 
grite territor~ales. 

,/ 

3. Toute tentative visant·a. detruire"1•unite nationale et: 
1 1 integrict§ ·te:-.rritcriale de ·1a Naro.ibl.e., est incompatible avec lcs 
buts et les !?t"incipes de l~ Charte des l\To.tions.Unies. La politique 

. de ~·bantousta~:1~_suticn 11 est ccntraire a ces buts et .a. ·ces principes. 
Elle tend a pr:-i-;1ar :;.e peuple i.amibien de l 'exercice de son ~roit a 
1 r auto.determination. 

4. · Il y a. 1 iG•~ de d.8:non•::.:er . et de cor.damne.r ·la ·pretendue ·confe-
rence constitutic!.1ro:=:lle ccnvoqt• .. 40 par l 'Afrique du Sud:..\at dont la 1 · 

composition et l' obj et. so::1t : . .J.iagal.ement fixes par le Gouvernement 
sud-africain.. - , · .. 

... i 
J.. -· 

I 

5. L • Afriqu~ d:i .sua 2 vioJ.6. de fa9on deliberee les· ~bligations · 
:.decoulant dt-3 son .~'12.1.ndat sur le Sud-Ouest Af;;.icain .. ' Son refus de 
placer le Sud .. ·Ouest: ;Africain r:>ous· le regime~ de la tutelle, malgre 
plusieurs. rcsolt~ti.o~s de 1 'Assemblee General.e des -Nations Unies l 1y 
invitant" ~[)t r.·G\lalateu:;: ·de see ·}:>retentions· annexionnistes o La re
.vocation O.u Mandat p:;u- l 1 Asse.mblee .Generale des· Nations· 'Q'nies le 
27 octobre 1906 ~end sa presence en Namibie illegale. 

6. La pr·~sr .. t:;;.ce· de l 11\frique au· Sud en Namibie· est d 1 autant 
'plus intolerable qu'elle soumet.le peuple ~amibien au regime. de 
l 'apartbeidu n~~yation '-dclib.aree des droi ts de 1 'hotnmE:= 1es plus e
lementaires" et ·u.niversellement conc-lamne .. 

. . 
/ ' 

7. L:i Nam:tbie a e·te scindee en zone de "reserves" aride· et sans 
interet economiqae. (homela.11d) oil sont: parquees dan~. un tiers du ) 
territoire, la grands majorite dc3 popul~tions noires et en zone 
de 11poli'ce 11 

· .a::clusivement re&ervee aux Blancs. et qui s•etend sur 
. ·ta grange pz-.rtie. du _plateau fa\10rable a l 1 agriculture et riche en 

ressources m:i.:nieres.., notamment en uranium. Les Noirs sont e..xclus du 
i"Gouverneraent territorial. 11 d.ont la comp~tence est· d • ailleurs tras 
'.limitee. .. 



Ils sont prives de la liberte d 1 aller et de venir et ne peUve~t 
quitter leui:: re.se~ve sans ~ 1 laissez-passer 11 • Ils n.'ont le droit d~ 
choisir ni leur emploi ni. teur employeur. Contraints de trave.iller 

·dans la zone de upolice 11 ils sent tenus d'abandonne~ ferqmes et 
en.fants, et de vivre ainsi separes de l·eu.rs . frum.11es. Ils n I ont ni 
droit syndica~ ni droit de greve. 

8. Ce regime qui reduit tout un peuple a_ l'esclayage constitue 
un crime centre l'humanite •. 

III 

9. Le maintien de 1 1 occupation de la Namibie par l'Afrique du' 
Sud et du· regime ~apartheid est une menace.permanente contre· la 
paix et la S~curite en Afrique du Sud et.Sa politique colonia~iste, 

' raciste et agressive doiverit ~tre fermement denoncees et vigoureu
sement co~attues par _la conmunaute internationale dans son 

·ensemble .. 

10. Le renforcement recent de la presence militaire de l.'Afrique 
du Sud en Namibie doit ~tre condamne ccmme un moyen de consolider 
l 1 occupation illegaie de ce pays et ds reprimer la resistance le
gitime du peuple narnibien. De surcro1tg l'utilisation du territoire 
namibien' comme base d•intervention dans +es affaires interieures des 
pays. d ~~friq~e. c9mme c.• e~t. le. cas actl;lt?llement en Angol~, ·. ~gg~:ave · · 
la meria¢e · con:tr.e le. p_aix e:t"l.a .securite internatJo1'aJ.e ·et -~oi~ .. ces
oe:i:;-.:: i~ediatement·. 

''• 

i1·. 1i ··e·st regrettable que ·.ie· triple veto. ·des Etats-uriis" ·ae 
la. ~rande Brt=tagne et ae· la. France ait par·alyse· le. cons·eil de·: .· 
Securit~

1 

en· 1 'emp~c'hant de.'preridr~ des mesures efficaces et plus 
preciserilent d' applique~ ies; s~n.ctions p~evu.es· par le. chapi_t_~e VI,I. 
de la.charte.des 'Nations Unies. Et c•eat·a juste'titre que l'atti~ 
tude de ces( trois· Etat:s ·a.· indigne· et continue· _d • indigner · ·les p~u
ples africains et les autres peuples du monde. 

'· \. . 

·12. · L'assi~~ance mil~taire et_economique que certains Et~ts 
apporte~t a l' I Afrique du Sud . dqi t. egalemef?-t etre ·ouv<?rte.me'nt 'de-· 
noncee e't nettement 'combattue par' "toutes les: forces ·de pt"ogres. 
L~s V<?ntes d I armes l' les a'c.cords de cooperation lll\!Q.l~aire et les 
~ct:i:-yites .. e.c<?nomiques, des soc~etes rnuli;:i:-na:~.ionales en I\frique du 
s:u,~ ·au· en Namibie constituent des actes de c·ompli9ite caracteri-
s~e . de la pc;>li't:ique -~AP.?rr.th.e).g. 

1 

13 ·• Il est. temps, que les" Etats africairis .fassent' ·ciairem~i1t ·. 
'.compt'~ndre aux pays qtii· apport~ent ainsi ·1eur:. scii tien a l 'Africruc 
du· su·d qu 'ils· ne peuvent. continuer · ~. le iaife tou.t e~ se rec1ciitiant 
de r· .amitie des:~peuples' africa~ns .• 

· 14. Assurement des efforts appreciables on_t ete deployes· par 
1 • organisatiorf des Nations unie.s i les ins.titutlons speci'alisees · . 
·et. d • autres' institutions gouverneinentales et· non-gouve.i;-nementales 
pour amener l 'Afrique du Sud a la :raison et obtenir des, .amelio
:t;1atio;ns." dans 'la .·vie du peuple namibien et' son ,'~c,&esic41' :f.rcg:-essive 
·l 1 .' independance • 

.. 
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Parini.les mesures;nombreu~es et variees ·qui ont 'et~ prises dans ce 
but_, .. la ·revocation du mandat de l 'Afrique. du Su~ sur le Sud-Ouest 
A.fricain, et la crE3ati,on du Conseil des i'Iations Unies pour la 
Namibie marquent, sans .aucun doute, une etape importante vers 
l'independance de la Nmnibie. · 

15. . Le premier Decret du· conseil des Nations unies pour 'la 
Namibie, legalement pris par cet organe dans le cadre de ses 
c6mpetences telles qucelles sont definies dans la resolution 22~8 
(S-V) dea.J. 1 Assemblee Generale des Nations Unies, doit pouvoir ~tre. 
judicieusement utilise pour 11proteger.1es ressources nat\J.relles 
du peuple namibie:µ et, . ( •.• .') vei.ller a ce que ces ressources ne ' 
soient pas exploitees au detriment de la Naniibie,.de son peuple ou 
de SOri. patri~oine naturel o II .. 

16. Il f~ut egalement saluer la. ferme .attitude. de 1 1.0rganisation 
d~· l''Unite Africaine fa_ce au probleine. namibien, attitude qui" 
conjugu~e al:pC· efforts des Nations uriies et a ia lutte 1du peuple 
namibien ne .manque·ra pas de produire' ~on effet .... 

. v 

17~ Il faut· cependant se rendxe a l'evidence, ·et constate~ que 
taus ces efforts ont· ete 1mpuissants a modifier 'fondamentalement 
la_ politiqµ_e ~ud-a~;r;icain~ en N~_~bie et a ope~er_ .un. cP:~gemept 
·qualifi·c~~J.f ~d.~j°J.S 'l.a S~~~at.i~xi' <-l:U .. ·p.eu~le· ·nfmib,~~n:~--" ;·; ·~ .... i:·.· ·: . .-.:'. · . .-. _, 

' • • ,f » ~ .. .. ' • 

lJJ .•: -.<·:· sru.-i~" dc;~t-e• 011. -~~-~i~~e .. ¢.es. der·riier's. ·t:_efups .. 
1 ~:.:U#e .:.off~nsi ve 

d.ip~om~t;:~q':le~. 'de·: grande enve.rgur'e' de 1 ! l\.friqu$ 'au""sud ·s'-ous" ·1·a forme 
.d I uiie .:pt:etenaue poli tiqtie II d' 0UVerture l2 et de 11 0ialogue:' en di
rection 9,es E.!:ats .africain~: . o~~ens~ ve. pu.:is.sam;,"llent appµyee P'?lr les 
"m~s-~mea.:ia"-.. ¢qntr61ees·. pour ·1 ·''.<=ssen.t-:1-~1 .. par· ~1:• im¢pfal~sme. qui 
-,c:~~che a_ .~~i" -a~~~lj- urie ·J?9~t:~e. .. co11s~'a~~ab.i~. par" ia A~~fui;i,???:1 a . 
~'.s_e,91l~~1e. :P1an~t:$.~:;-·e · d'.uri¢ _ n in.~~rriiat-.:iptj.'.' · -~~v~ei:¥·~ q~i-e#tee ~ _· ..... , 
\\•' 't' .i.;. ~. ,,, .. ' ' '•• ... , ···~· .... ~ ·~··· '! .. ,·.~1\,,,',.; • 

l'~ ~~-- . Ma.l_s. ~9~t:t:.~· 'poli t~qti~. ·s_ua-~£~'1.cai~b e,~t j~~· .. i~ur~~," :p~_.Cce· 
qll: 1 ~:q.~ '·e_s't .. e,tf..arig~r<? .aux· ~1.er:~-t~les. int~r§ts., _qu p~upl~' namil;:>f.i3n .. 
e£";.~ 1inte'g~e.· ·da:ns ".uhe ~trategie''_''i.inp€riai1ste' mill. taire·\~rt·- pd1:i'ti'co- . 
'ecoriomi'q\ie· globaie~·~.En· outre; les faits montrent que l 'Afrique du 
Sµd ri •a. :re~once~ ~i e:n. prins;:dpe .·ni., e~. p:i:;at;i:que .. a, sa,, polit~q-qe_ d_' an-
ntbcion 'et ae· .. dornin:ation" de. 1··a· .. ·m~.rinibfi~ .. I ••• · - . • . .. • :· .• ;; I ... .. . 

t , , , • , 'i < ' "' • -' " ~ • • 4- I , ' • ~ • , _. " ,. \, '. ~. 1 • 

.,..., - • • • f ' ' , ' - • ' " • : ; • • • ' -,, ~ • • .. \ , • .. ' i- • • • - _,' ,,.. ' • 

·26~·.', Dans· ces. conditions·, . coinme ·1' a· recommande 'fa· .rerinibn. exti:a-
i6r-dini\ire! d~~ ·Mi:ni'~t·r:~·s :_des ·Aff~i:.re·~· :Et:ranger~s des Etats membres 
.de l 'OUA, a Dar es ~alaam,. en. avril 1975.,. doivent ~tre "catt§gori.
quement rejetees la politique.de concertation et la·pretendue de
tente avec_ J_es Et.ats .. af~i,cains.~' pronees ... par 1_1 Afrique .du Sud. et 
v.1.sant "a j~'ter'_· la 'confus~:o~ 'a.ans 1.~ espri:t. d'e' ~I opi11ioh·:p'.Ul>iique .. 
·int.~rriational,e,: fe:t: ~ s_aper' ·1 ·unit·e ·· afri.cain·e ·et: la .lu:tte pc»u~. · 
l ~ ~i'i¢hation .. ~~ 1 • aparthe~d -~n, Afr~q~~ · du . Sud ... _.. ... 



\ 
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21. ~l faut, en effetq se convaincre que 1 'Afriqae du SUd 
ne cessera jamais de plein/gre. son occupation illegale de l~ 
1'Tamibie, et ne :i:·cnoncera jaro.ais· da son propre chef a sa poli t5-~··u1:.~ 
d J. oppression et d' asservissement des peupl.es d • Afrique aust~}_~c_:;_ (.:. · 

22 • Il ·faut doric 1 • y contraindre pal.· tous lea moyens don{.: · 
dispose la communaute internation.ale au sein de· laquelle l 2 Ol:ID 3 

J 'OOA, les orga.uisa.t::iong 9ouvernamentales e~· non-gouvernemc!!·l;n.~cs · 
et les Etats africains ·ant chacur.. c]ans1 -la m?sure de ses moyen un 
rOle.particulier a jouer. 

23 ." Des mesures coercitives de nature ~conomique ou autrc tl .... :-· 
vraient. ~tre prises pour obliger 1 1.l\:Erique du Sud a respecter J.es 
decisions de la communaute inte~hationale~·A cet egardr. 1 1 act~on 

• ! • 

des syndicats et des groupements sociaux et.d'information devrnit 
'renforcer et. stimuler l' ac:t_ion des organisations internationalcs •. 
gouvernementales.at,non-gouvernementales. 

2t1. Il est evident, oue tant aue, lc1 conununaute · internati?ona1e 
' . ' - - ... 

· n 'ui:.ilise pas les moyens qu • elle .. s 1 est - donn'3s ou qu 1 elle pri:!ut ne 
·donner pour mettre .fin a l 'occupatio'n illegale de la Namibi0 par 
~l'Af~ique du ·sud1 tous les moyens, 'y compris la luttc armeer sonc· 
justifies pour liberer, ce pays. Aussi l 'effort de la 9ommunaute, 
iJl,ternationale et plus particulierement celui des p·ays · afri1:!ain:::.: .. 
doit-il s' 1 inscrire dans ce cadre, en appqrtarit a la SWAPO tout J.e 
soutien politique ... moral et materiel dont .elle a le-plus granL 
besoin. 

25. Il convient/1, en ·consequence,, que les gouvernements ~~1.i.:·~ r~·~ 
1 'ont pas encore fai t J:;"econnaissent la, SWAPO coJmne · l 'authent .'...Q •. 10 

et . unique representant du pe~p~e r...ain:tb.ien. 

. ' 

! . 



J ' , ' 

·.· .. ; .• 
.: '•"·•.. . : . , 

,.- .. ":;: ....... · .. 
Page 83, 

DAKAR/NDH(76) 11/Rev.1 ( 

PROGRAMME.D 1ACT.I:CN 

ADOPm PAR LA CONFERENCE DE D1JCAR SUR LA Nli.MIBIE ET LES DROI.!IB DE L1HOMME 

. ET 
' ( 

PROPOSE· AUX. ORGAN;rSATIONS IN'1ERNATIONJ~Es, ll.UX E'Ill'.IS, AVX ·oRG.ANISATIONS 
NON-GOUVERNEhIENTALES, .AUX GRCUPEMEN'lS SCCIO-PROFESSIONNELS ETD' INFORMA'l!ON 

COMME UN ENsEMBLE DE MESURES A PRENDRE PCUR lLSSURER AUX NAMIBIENS . 
L1EiERcr'cE DE LEtJR :PROIT A L'AUIDDEmRMINATION. 

') ' 

.1. Le Conseil de.seourite pourrai~ donner su~te a sa resolition 366 · 
(.1974) en prenan"t les mesures suivantes : 

a) Decider, en ve:rtu du'chapitre VII de la Charte des Nations.Unies, 

que l'occupation continue de la Namibie par l'Afrique du_ Sud, et. 

notamment 1 '.utilisation de oe terri toire. comme base mili taire, 
r. 

constituent une menace pour la paix et la securite internationales, 

b) Decider un embargo total sur ia vente,:. les dons ou les transferts · 

d1armes et de taus autres types de materiel mil~taire a destination 

de l'Afrique du'Sud. Cet embargo s'appliquerait egalement aux 

aooords coholus ou a oonolure ontre l '.Afrique du Sud ·et tout autre 

peys OU alliance mili taire au SUj.G t de fourni tur~ de rna:tericl de 

radar .et de telecommunications destine a des fins strate~iques et 

mili taires, · 

o) Envisager les mesures a prendre pour emp~cher les autorites aud

africaines do former et d1equiper des.mercenaires portugais ou 

autres pour la lutt~ oontre lcs mouvements de liberation ~n 
. . 

Namibie ou ailleurs en Afrique, 

d) Faire'obstacle .a toute· tentative de l'Afrique du Sud visant a 
modifier les frontieres de la Namibie ou a morceler ou scinder 

\ 
une partie queloonque d~ territoire, 



'· 

Page 84 

. . 
e). Demander a la CEE et a l'fiELE et a tous ,les Etats ayant des 

relations financieres aveo l'~frique du Sud de les suspend.re tant 

que cet Etat continuera a occupcr illegalement la Namibia ou a 

pratiquer le regime d1aparthc:.d._ 

f) · Demander au Gouvernemont de la Republique Federale d'Allemagne 

de fermer .son consula t a, Windhoek et d' entreprendre une campug~o 

d'information en vue de modifier l'attitude des Allemand.$ 

ins~alles en Namibie, afin qu 1ils puissent vivre dans une Na.mibie 

,

0

libre, 

· g) Demander a tous les Etats de n'accorder aucune aide directe ou 

indirocte permettant a 1 1Afriquc du· Sud de produire de l'uraniu~, 

du plutonium et d'autres matieres ou reacteurs nucleaires. 

Le Conseii de Securite.pourrait encore prendre les mosures suivantcs: 

a) Declarer que pour permettre au peuple na~ibien.de determiner 

librement son avenir, il est in~spensable que des elections~libros 

soient org~nisees sous le oontrole de l'Organisati9n dea Nations 

·Unies pour l'ensomble de la Namibie consideree comme une seulc et 

m3me entite·politique, 13 date, le calendrier et lea modalites 

de ces elections seraient fixecs par les Nations Unies le plus 

tat possible, etant'cntendu qu'une periode de dix7huit mois au 
mains devra s'ecouler entre le moment OU la date des elections 

aera fixee·et la ~atn a laquelJ~ clles auront cffeotivem~nt lieu, 

afin. que le peuple namibien puisse s'orga.nise~ politiquement en 

prevision d~ cos elections ot que l'Or~nisation des Nations Unioo 

dispose d'assez de temps pour, mettre en place en Namibie le dispo

sitif neo0ssaire pour assurer la surveillenoe·et'le oontr8le de 

ces elections; 

b) Ex:iger que 1 1Afrique du<Sud £asse maintena.nt une declaration 

solennelle par laquelle ello aocepte l~s dispositions susmentio1~· 

nees conoernant l'organisation d'eleotiona libres en Namibie, 

sous le ~ontr0le de l' Organisation des Nati.pns Unies et a l' o.vi.s 

oonsultatif de la Gour Internationale de Justice en date du, 

21 juin 1971 concernant la Namibie, ·et reoonnaisse l'integrite 

t~rritorialc et·l'unite de.la Namibie en ta.nt. que nation, ~aditu 
• ' '\ • \ t 

declaration devant ~tre adressee au Conseil .de Securit~ des Nations 

Unies; 
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o) Exiger que l'Afrique.du .Sud prenne les mesures necessaires pour 

6per~r,· ~onformement aux resolutions 264 .( 1969), ·269 ( 1969) et 

366 (1974), le rotrait de !'administration illegale qu'elle 
. . 

maintient en Namibie _et pour transferer le pouvoir au peuple de 

Namibic avec !'assistance de !'Organisation des ·Nations.Unies; 

d) · Exiger de nouveau que l 'Afrique du Sud,- ·en attendant le t;ransfert 

de · poµ.voir pre.vu dans les para.graphes ci-dessus : . 

i) Se conforme eni;ierement, dans ses 'intehtions e.t da~s la pratique, 

aux dispositions de la Declaration Universelle des Droits de 

l'Homme; 

ii) - Libere tousles p~isonni~rs politiques namibiens, y oompris 

:ceux qui so~t emprisonnes ou deten~s au motif d'infractions 

aux pretendues . lois sur la . securi te i'nterieure.1 que c~s · 

Namibiens aient ete inculpes ou juges ou soient detenus sans . ..~ ~ 

inculpa~ion et qu'ils soicnt deterius en Namibie au ~n Afrique 

du Sud; 

iii) Abolisse l 1 application en Namibie de toutes les lois et 
, , 

pratiques- entachees · de discrimination raoiale e't poli tiqueme.nt 

repressives, en particuiier les · bantoustans et las.foyers 

nationaux; . 

1 iv) '·, Accorde incondi tionnellerrtcnt a tous les Namibiens actuellement 

en exil pour des raisons poli.tiques: toutes les faoili tes pour 

r~ntrer dans 1eur pays sans risque d'arrestation, de detention, 

d'intimidation ,ou d'e~prisonnement. 

· Pour le cas ou l~ Conseil de Securite est en. defaut de prendra los 

esures effectives destinees a mettre fin a l'occupation illegale _de 

a Namibie, l'Assemblee Generale.devrait exercer son autorite· iegale, 
onformement· a la Charte des . Nations Unies, pour mettre en ·oeuvre ses 

~cisions pr€cedantes contenues dan~ la resolution 2145 (XXI) (1966) , 

~tta~t fin au Mandat . de l'Afrique du Sud sur la Namibie. · 
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4. A partir de 1976, une semaine intcrnationale de solid.a.rite a.vec le 

peuple namibi~n sera organisee pendant la_s~maine suivant le 27 .octobre, ~ 

da. te anni versa.ire 1 de la fin du :Manda t ·de 1' .ilfrique du Sud en Namibie •. 

5. Pour assurer l'organisation de cette semaine inte~nationale de 

solida.rite avec le peuple namibien, il sera cree dans tous les pavrs des 

comites nationaux d/'aide a la Namibie, · s'il n'en exiate pas deja. 

6. Les parlements et les organisations inter-:.parlementaires devraient 

chaque annee insorire a leur ordre du jour, pour.en debattre, la question 

de la liberation de la Namibie. 

7.1 Les Eta.ts membres des N3tion;:;- Unies doivent donner tous sea effets 

au Decret n° 1, pour la protection d~s ressou:rces na turelles de la Namibi.e, 

du Conseil' des Nations Unies pour la Namibie, et notamment : 

a) prendre,. la ·ou. elles se re'\relent necef?saires, .les mesures 

requises pour l'appiication du Decret par les autorites internes, 

interdire et fr~pper de sanctions pe~al~s l'importation, sans 

1 1autorisation du Commissaire des Nations Unies pour la Namibi;, 

de produi ts originaires de ce pays;' -
' . '' 

b) donner au Commissaire des Nations Unies pour la Namibie toutes 

. faoili tes pour cxercer lcs, actions judic~aires auxquelles il ost 

.habili te par le Deere t n ° ·1 ; 

c) diffuser les informations relatives au caractere illicite de 

l'importation de produits .originaires de. Namibie en violation 

des dispositions du Decret n° 1 et donner toute publicite aux 

·infractions commises par les entreprises rel~vant de leur 

juridiction. 

8. ·Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie doit tout mettre en 

oeuvre pour que les droits de l'homme soient respectes e~ Namibie, et 

notamment envisager la possibili te d'.adherer au pacte des Nations Unies 

relatifs:aux droits economiques, sociaux et culturels .et au P~te. des 

pations Unie.s relatifs aux droi:ts civils ct' poli tiques. 
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99 La C0mmission des Droits· de l'Homme des. Nations Un1es devrait charger 

un organisme d*enqu~te de rechercher les violations des droits de l'hOmme 

en Narnibie et d'etablir des dossiers en vue de pour~uites judiciair~s 

futures; · 

·10. Les organisations gouvernementales,, inter-gouvernementales et non 
\ ' 

gouvernementales et :l'opinion publique doivcnt accorder le maximum de 
, . I 

s·outi'en· poli tique ct ma.teriol a la SW.APO, representant ·authentique du 
' '• ' 

peupie namibien d.ans sa ~utte·pour sa liber.ation. 

11, . I Le~ syn di ca ts devraien t s' organiser pour s ., opposer par tous les 

moyens a leur disposition au,muintien et au developpement,des relations 
\ f , . 

economiques entre l~Afrique du Sud et les autr.es Etat'se 

12. Les organismes des Nations Unies et les organisations internationales 

doivent veiller a assur~r lu defense effeotive des prisonnie~s politiques 
' ' I . \, ' - ' . 

et a accorder un soutien financier a leurs familles. 

13. Les organi~ations et,les organismes d.oivent accorder leur appui 

aux ·eglises ~e Namibie qui resiatent.a l'aClrniriistration ooloni'aJ.e raciste 

et soutiennent les. viotimes de 1'oppression .sud-africaine en Namibie, 

notaminent les. prisonniers et les personries a .le.ur charge. 

14. Mettant en oeuvre l'initiative qu'il a·pr.ise, l'Institut Interna.ticno.l 

des Droits de l'Homme doit preparer et publier un recu~il de tous /les 

documents fondamenta~ relatifs a.· la Namibie. _· 

15. 
._.,. 

Un.emetteur de radio des Nations Unies sera mis en place dans un 

pays.libre d'Afrique afin de transmettre dans toutes les langue~ parlees 

en Namibie des :emissions des Nations.Unies sur le racisme, la decolbni

satipn et ~a Namibie.· 

16. 'lbutes les nations doivent contribuer au Fonds des Nations Unies 

pour la Namibie et a l'Institut dos Nations Unies pour la Namibie afin 

[e promouvoir la formation et l'instruction de Namibiens de maniere a 
.es mettre ~n mesure de-prendre en main l~administra.tion de leur pays. 
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17. . ' ... Le Oommissai·r .G des Nations Unies pour la Namibia do.it faire . etablir 

et publier des etudes speciales sur 1cs . questions. sui vantes : 

a) La producti9n e~ l'exploitation de l'uranium en Namibie; 

. . b) La produ·ction et l' exportation de d.iamants de Namibia; 
} . . ' 

o) .L'e:x:portation de fourrures SW.cU{ARA; 

d) ·
1

Le projet de -barrage de CUNENE (destine a ·aJ.imenter en eleotricite 
. l • . 

des mines -et des ouvrages hydrauliques); 

e) . Le renforcement de la puissance milit~ire de l'Afrique du Sud 

\. en Namibie. et la provenance 'des armcs et du Materiel . militaire 

utilises par l'Afrique du Sud en Namibie; 

f) 
I 

L'util'isation actuelle de Walvi~ Bay • 

. 18a Chaque annee a la fin de l~ semaine internatioriale de solidarite 

aveo le peupie namibien, le Commissaire d~~ N~tions . Unfes ·pour la 

Namibia doit 'faire l'inventaire des efforts deployes ct des resultats 

obtenus da.ns le cadre du present programme· d'Action et pr~sent~r, 

~ ce sujet, un rapport au Conseil des Nations U,nies pour la Namibia. 
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